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Lexique  

/Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

graphiques.  

ACCES : 

[ϥŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ όǇƻǊǘŀƛƭύΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǇƻǊŎƘŜύΣ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ 

passage, bande de terrain) par lequel les véhicules pénètrent sur le terrain sur lequel est projetée l'opération 

depuis la voie de desserte ouverte à la circulation publique. 

ACROTERE : 

Elément de façade situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse et qui constitue des rebords ou 

garde-corps pleins ou à clairevoie. 

 

 

 

 

 

 

ALIGNEMENT : 

Limite commune entre la propriété privée et les voies et emprises publiques ouvertes à la circulation 

automobile. Il peut résulter soit ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ όƳǳǊΣ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ōƻǊƴŜύΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ wŞǎŜǊǾŞ. 

 

ANNEXES : 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 

principale. Elle apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale, sans disposer 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 9ƭle doit être implantée selon un éloignement restreint entre 

ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŞǘŀŎƘŞŜ ŘŜ ƭŀ 

construction principale (réserves, celliers, remises, abris de jardin, garages, abris à vélo, ateliers non 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦΦΦύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

supplémentaire. 

ARBRE DE HAUTE TIGE :  

Arbre dont le tronc a une circonférence minimum de 0,20/0,22 m mesurée à 1 m du sol.  

Emplacement réservé 

Domaine public : voie ou place avec plan 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
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ATTIQUE Υ [ΩŀǘǘƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ au(x) ŘŜǊƴƛŜǊόǎύ ƴƛǾŜŀǳόȄύ ǇƭŀŎŞόǎύ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞόǎύ 

en retrait des façades. 

 

 

 

 

 

 

BARDAGE : 

Elément de bois, métallique ou tout autres matériaux pérennes et qualitatifs ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ 

bâtiment et la recouvrant. 

BATIMENT :  

Un bâtiment est une construction couverte et close. ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŜƭƭŜ ŜȄŎƭǳǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 

au sol.  

CLOTURE : 

Tout aménagement, travaux consistant à clore un espace au droit des limites de propriété. 

CONSTRUCTION : 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace 

ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou en surface. 

/h9CCL/L9b¢ 5Ω9atwL{9 !¦ {h[ ό/9{ύ : 

Le coefficient d'emprise au sol détermine le rapport entre la surface occupée par la projection verticale sur 

ƭŜ ǎƻƭ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ Il est défini dans les dispositions à 

suivre du présent règlement écrit.  

CONSTRUCTION EXISTANTE : 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la 

majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage 

remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 

DESTINATIONS DES LOCAUX : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όŜǘ ƴƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜύ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ 

titre des destinations et sous-destinations définies dans les dispositions des articles R151-27 et R151-28 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que 

le local principal. [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŀǳ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ р ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ нл ǎƻǳǎ-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ 

Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Ł ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-

destinations, sauf mention contraire dans le règlement. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-нт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ : 
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« Les destinations de constructions sont : 

1° Exploitation agricole et forestière ; 

2° Habitation ; 

3° Commerce et activités de service ; 

4° Equipements d'intérêt collectif et services publics ; 

5° Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. » 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ : 

 

« Les destinations de constructions prévues à l'article R. 151-27 comprennent les sous-destinations 

suivantes : 

1° Pour la destination " exploitation agricole et forestière " : exploitation agricole, exploitation forestière ; 

2° Pour la destination " habitation " : logement, hébergement ; 

3° Pour la destination " commerce et activités de service " : artisanat et commerce de détail, restauration, 

commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtels, autres 

hébergements touristiques ; 

4° Pour la destination " équipements d'intérêt collectif et services publics " : locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art et de 

spectacles, équipements sportifs, lieux de culte, autres équipements recevant du public ; 

рϲ tƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ά ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ έ Υ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘΣ 

bureau, centre de congrès et d'exposition, cuisine dédiée à la vente en ligne. » 

 

EGOUT DU TOIT : 

L'égout du toit est la partie basse de la toiture ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ.  

 

EMPRISE AU SOL : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ ǎǳǊǇƭƻƳōǎ 

inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que 

ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

Les terrasses de plain-ǇƛŜŘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Řǳ 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǉǳƛΣ 

sans être strictement de plain-pied, ne présentent ni une surélévation significative par rapport au terrain, ni 

ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

(CAA Douai du 27 juin 2013, n o 12DA00332). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047337112&dateTexte=&categorieLien=id
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EMPRISE PUBLIQUE : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ όǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƛǘ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎύ 

ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Υ ǾƻƛŜǎΣ ǇƭŀŎŜǎΣ ǇŀǊŎǎΣ ǎǉǳŀǊŜǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀƛǊŜǎ 

de stationnement publiques, emprises ferroviaires, sentes piétonnes, etc. 

ESPACE LIBRE :  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ constructions à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Sont notamment inclus les espaces verts, les aires de stationnement, les voies de 

circulation, cheminements, etc. 

EXHAUSSEMENT DE SOL : 

Elévation du sol par remblai. 

EXTENSION : 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 

inférieures à celle-ŎƛΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ όǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ƻǳ 

agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

FAÇADE : 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƘƻǊǎ 

toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels (par exemple : balcon), tels que les baies, les bardages, 

ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΦ 

FAÎTAGE : 

Ligne de jonction supérieure de pans de toitures inclinés selon des pentes opposées. 
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HABITATION LEGERE DE LOISIR : 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ Sont regardées comme des habitations légères de 

loisirs les constructions démontables ou transportables, destinées à une occupation temporaire ou saisonnière 

à usage de loisirs. » 

HAUTEUR : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ depuis le terrain naturel (niveau du terrain avant tout 

ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ όƳǳǊŜǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎύ ƻǳ ƭŜ ŦŀƞǘŀƎŜ. 

Cette dernière se calcule par rapport au point le plus bas du terrain naturel ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜ 

plus haut de la construction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LIMITE SEPARATIVE : 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 

ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ privés ŎƻƴǘƛƎǳǎΦ 9ƴ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 

 

LOGEMENT COLLECTIF/INDIVIDUEL : 

Logement collectif : bâtiment à usage principal d'habitation regroupant plus de deux logements 

partiellement ou totalement superposés. 

Les bâtiments ne répondant pas à cette définition son des logements individuels.  

NU DE FACADE : 

!ǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŞōƻǊŘǎΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄŎƭǳǎΦ 

REHABILITATION / RENOVATION : 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 



Commune de MACHECOUL-SAINT-MEME 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Règlement écrit ς Dispositions générales 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21064432 ς 12/02/2026  10 

 

RUINE :  

wŜǎǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řƻƴǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

et les planchers sont effondrés et dont la majorité des murs porteurs sont écroulés. 

¦ƴŜ ǊǳƛƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǎΣ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

travaux constituent une nouvelle construction. 

 

SURFACE DE PLANCHER : 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau 

clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

- Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ; 

- Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

- Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

- Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Τ 

- Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

- Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code 

de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

- Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 

locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

- D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent 

le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par 

des parties communes intérieures 

TERRAIN : 

Un terrain est une propriété foncière ŘΩǳƴ ǎŜul ǘŜƴŀƴǘΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

appartenant à un même propriétaire (unité foncière).  

TOITURE TERRASSE : 

! ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ Ł Ǉŀƴǎ ƛƴŎƭƛƴŞǎΣ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ζ ǘŜǊǊŀǎǎŜ η ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƭŀǘΣ ƻǳ 

Řǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎƛ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎŎŜǊƴŀōƭŜ Ł ƭΩǆƛƭ ƴǳΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

terrasse « non accessible » de la toiture terrasse « accessible » 

VOIE : 

[ŀ ǾƻƛŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł la circulŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞύΣ ǉǳƛ 

comprend la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ǘŀƭǳǎ ƭŀ ōƻǊŘŀƴǘΦ Ces voies doivent être ouvertes 

à la circulation, et recouvrent tous les types de voies, quel que soit leur statut (publiques ou privées) et 

quelles que soient leurs fonctions (voies piétonnes, cyclistes, routes, chemins ...) 

UNITE DE BOISEMENT : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ seul tenant composé d'une ou plusieurs parcelles. 
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UNITE FONCIERE : 

Ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même propriétaire ou à la même 

indivision.  Lorsqu'une limite de zone coupe une unité foncière, seule la partie de l'unité foncière à l'intérieur 

de la zone est prise en compte pour le calcul des différentes règles.   



Chapitre 1 Les dispositions générales et règles 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
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1.1 Rappel des règlementations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ 

nonobstant les dispositions du PLU  

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

 

1.1.1 Dérogations exceptionnelles aux dispositions du présent règlement 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ 

rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 

ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ όŎŀǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-3 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǾƛǎŞǎ 

aux paragraphes ci-dessous. 

Des dérogations à une ou plusieurs règles édictées par le présent règlement peuvent être accordées dans les 

conditions prévues aux articles L151-о Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

 

1.1.1.1 ¢ǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

Des dérogations à une ou plusieurs règles édictées par le présent règlement peuvent être accordées dans les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui dispose que : 

« 1 L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre la décision 

sur une déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en Conseil 

d'Etat, déroger aux règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à 

l'implantation et à l'aspect extérieur des constructions afin d'autoriser : 

мϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

нϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

оϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

4° L'installation d'ombrières dotées de procédés de production d'énergies renouvelables situées sur des aires 

de stationnement. 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale 

du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

Le présent article n'est pas applicable : 

a) Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du livre VI 

du code du patrimoine ; 

b) Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code ; 

c) Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 

dudit code ; 

d) Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. » 

 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜΣ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ 

ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпом-31-2 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.1.2 Demande de permis de démolir 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ Řϥǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ƭŜǎ 

travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction : 

« Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 

inutilisable tout ou partie d'une construction :  

a) Située dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de l'article L. 631-1 du 

code du patrimoine ;  

b) Située dans les abords des monuments historiques définis à l'article L. 621-30 du code du patrimoine ou 

inscrite au titre des monuments historiques ;  

c) Située dans le périmètre d'une opération de restauration immobilière définie à l'article L. 313-4 ;  

d) Située dans un site inscrit ou un site classé ou en instance de classement en application des articles L. 341-

1 et L. 341-2 du code de l'environnement ;  

e) Identifiée comme devant être protégée en étant située à l'intérieur d'un périmètre délimité par un plan 

local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu en application de l'article L. 151-19 ou de 

l'article L. 151-23, ou, lorsqu'elle est située sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un 

document d'urbanisme en tenant lieu, identifiée comme présentant un intérêt patrimonial, paysager ou 

écologique, en application de l'article L. 111-22, par une délibération du conseil municipal prise après 

l'accomplissement de l'enquête publique prévue à ce même article. » 

 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

démolir préalable pour les éléments et périmètres identifiés au règlement graphique au titre des articles 

L151-19 et L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

1.1.3 Défrichements des terrains boisés non classés  

Sont soumis à la réglementation du défrichement les bois et forêts des particuliers et ceux des forêts des 

collectivités territoriales et autres personnes morales visées à l'article 2° du i de l'article l. 211-1 relevant du 

régime forestier. La réglementation sur le défrichement ne s'applique pas aux forêts domaniales de l'Etat. Le 

foncier forestier de l'Etat est régi par des règles propres à sa domanialité (Code Général de la Propriété des 

Personnes Publiques) et suivi par les services du ministère.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ опм-1 du code forestier, « est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet 

de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. 

Est également un défrichement toute opération volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes 

conséquences, sauf si elle est entreprise en application d'une servitude d'utilité publique. 

La destruction accidentelle ou volontaire du boisement ne fait pas disparaître la destination forestière du 

terrain, qui reste soumis aux dispositions du présent titre ». 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ опм-3 du code forestier prévoit que « nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts sans 

avoir préalablement obtenu une autorisation. η [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ опм-2 du code forestier énumère les opérations 

ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ опн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜȄŜƳǇǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les défrichements des terrains boisés sont soumis à autorisation dans les cas prévus par le code forestier.  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210229&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.1.4 Patrimoine archéologique 

Textes de référence :  

ω Code du patrimoine, Livre V, parties législative et réglementaire. 

ω Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif aux procédures administratives et financières en 

matière d'archéologie préventive. 

ω Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour l'application de l'ordonnance 2005-1527 du 8 

décembre 2005 relative aux permis de construire et aux autorisations de travaux. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рно-1 du code du patrimoine : « Les opérations d'aménagement, de construction 

d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent 

ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que 

dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par l'étude 

scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations d'aménagement.. » 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wрно-6 du code du patrimoine dispose que : « Les projets d'aménagement affectant le 

sous-sol qui sont réalisés dans les zones prévues par les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 522-5 

sont présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. Ces zones sont 

définies dans le cadre de l'établissement de la carte archéologique nationale, par arrêté du préfet de région 

pris après avis de la commission territoriale de la recherche archéologique, en fonction des informations 

scientifiques conduisant à envisager la présence d'éléments du patrimoine archéologique. 

L'arrêté du préfet de région est adressé au préfet du département ou des départements intéressés par le 

zonage aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, ainsi qu'aux maires des 

communes intéressées. Il fait l'objet d'un affichage en mairie pendant un mois à compter du jour où il a été 

reçu. Il est tenu à la disposition du public dans les préfectures et dans les mairies. » 

Le Préfet de Région - DRAC doit être saisi systématiquement :  

ω Pour les zones d'aménagement concerté, par la personne publique ayant pris l'initiative de la 

création du secteur ;  

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рно-9 du code du patrimoine. 

Le Préfet de Région peut être également saisi pour : 

ω La réalisation de zones d'aménagement concerté affectant une superficie supérieure ou égale à 

3 hectares ;  

ω Les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme, 

affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

ω Les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du patrimoine ;  

ω Les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de 

l'article L. 122-1 du code de l'environnement ;  

ω Les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 

d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du 

code du patrimoine ; 

ω Les opérations mentionnées aux articles R. 523-7 et R. 523-8 du code du patrimoine. 

Les personnes qui projettent de réaliser des constructions peuvent par ailleurs, conformément aux articles 

L. 522-4 et R. 523-мн Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǎŀƛǎƛǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄŀƳƛƴŜ ǎƛ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 

donner lieu à des prescriptions de diagnostic archéologique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845689&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les dispositions du Livre V, titre III, relatif aux fouilles archéologiques programmées et découvertes fortuites, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ром-14 du code du patrimoine sur la déclaration des découvertes fortuites 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘional. La protection des sites archéologiques est inscrite dans la 

loi n° 80-532 du 15 juillet 1980 relative à la protection des collections publiques contre les actes de 

malveillance. 

 

мΦмΦр [Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ ǇŀǊ les autorités administratives gestionnaires de chaque 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

9ƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

règlements graphiques et écrit du PLU. Elles sont annexées au PLU et consultables sur 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

Le territoire de la commune de Machecoul-Saint-aşƳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

dont certaines ont pour conséquence de limiter voire exclure les possibilités de construire.  

/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ : 

- I1 ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞΣ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

distribution de gaz ; 

- I3 sŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ. 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

I1 et I3 sont règlementées de la manière suivante : 

- [Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Lо ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

(zone non aedificandi et non sylvandi) ; 

- [Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 

ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Lм Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ; 

- [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ bŀ¢Ǌŀƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ 

nos ouvrages (Art. R. 555-30-1. ς L ƛǎǎǳ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмт- 1557 

du 10 novembre 2017) ; 

- La règlementation anti-endommagement en rappelant le site internet du Guichet Unique des 

ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ¢ǊŀǾŀǳȄ ό5¢ύ Ŝǘ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

Travaux (DICT).  

{ƻƴǘ ŀŘƳƛǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŀǳŦ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ όŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ 
et installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les ouvrages techniques nécessaires à leur 
fonctionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et exhaussements inhérents à leur construction 
et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  
  
De plus, dans chaque zone traversée par un ouvrage de transport de gaz naturel, la construction les 
équipements d'intérêt collectif et de service public est autorisée.   
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞƭƛǾǊŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, en lien avec le pétitionnaire et le service 

ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƛ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŜƎŀǊŘǎ Řǳ 

ǊƛǎǉǳŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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1.2 Dispositions spécifiques au domaine routier départemental  

1.2.1 Présentation du schéma routier et des voies départementales 

Le Schéma Routier Départemental a été approuvé le 25 juin 2012, le règlement de la voirie départementale 

a été modifié le 14 avril 2024. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 

Règlement de la voirie départementale (approuvé le 14 avril 202пύ ŦƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Le territoire communal est traversé par les voies suivantes : 

- Routes principales de catégories 1 plus (RP1+) : la RD 117 et la RD 95 

- Route principale de catégorie 1 (RP1) : la RD 13 en partie Nord-Ouest de la RD 117 

- Route principale de catégories 2 plus (RP2) : la RD 13 en partie Sud-Est de la RD 117 

- Autres routes départementales : RD 80, RD 295, RD 64, RD 87, RD 71, RD 72 

 

! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ DǊŀƴŘŜ Circulation les Routes Départementales RD 13, la RD 95 et la RD 117. 

Ces ǊƻǳǘŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΣ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎulières, 

ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎƻƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŦΦ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞύΦ 

 

1.2.2 Accès sur voie départementale 

Les dispositions règlementaires en la matière sont édictées aux articles R111-5 et R151-47 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ IƻǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ w5 моΣ w5 фр Ŝǘ w5 ммтΦ 

Partout ailleurs sur le réseau routier départemental, tout projet prenant accès sur une route départementale 

ou sur une voie communale à proximité d'un carrefour avec une route départementale, peut être refusé si 

cet accès présente un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant cet accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de l'opération projetée, de la 

disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature ou de l'intensité du trafic. 

 

1.2.3 Implantation des constructions par rapport aux voies 

départementales 

En dehors des secteurs situés en agglomération, les nouvelles constructions ainsi que leurs annexes et 

extensions devront respecter une marge de recul de : 

- RD 13, RD 95 (au sud de la RD 13, en partie est de la commune), et RD 117 : 100 mètres minimum 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ (habitations, les établissements 

médicaux-sociaux, scolaires et de tourisme), de 35 mètres pour les constructions à vocation 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ 

- w5 мо όŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ w5 ммт ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘύ Ŝǘ w5 фр όŀǳ nord de la RD 

моΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύ Υ ор ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ de la voie ; 
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- w5 спΣ w5 тмΣ w5 тнΣ w5 тоΣ w5 ут Ŝǘ w5 нфр Υ нр ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ de la voie. 

Pour les constructions déjà implantées dans la marge de recul, les extensions limitées et les annexes sont 

autorisées sous réserve que leur implantation ne réduise pas le recul du ou des bâtiment(s) existant(s). 

Les changements de destination de bâtiments implantés dans la marge de recul sont interdits. 

 

Des dérogations aux prescriptions ci-dessus sont possibles uniquement dans les cas particuliers suivants : 

 

¶ Dans les cas de figure spécifiques appréciés par le Conseil Départemental compétent pour la gestion 

des voiries départementales ; 

¶ Lorsque le projet de construction est nécessaire à l'exploitation et à la gestion de la voirie et des 

réseaux situés dans le domaine public départemental, les constructions devront respecter un recul 

minimal de 7 mètres par rapport au bord de la chaussée de la route départementale (distance de 

sécurité) ; 

¶ Les serres agricoles devront également respecter un recul minimal de 7 mètres par rapport au bord 

de la chaussée de la route départementale ; 

¶ LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ qui stipule que 

« ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ public et le mât (en limite 

extérieure la plus proche du domaine public) doit être au minimum égale à la hauteur totale de 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όƳŃǘ Ҍ ǇŃƭŜύ ». Les bâtiments ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ 

au respect de la distance de sécurité mentionnée précédemment (7 mètres par rapport au bord de 

la chaussée de la route départementale). 

o Sur les 2x2 voies ainsi que sur le réseau principal départemental, une distance de deux fois 

ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ όƳŃǘ Ҍ ǇŀƭŜύ Řƻƛǘ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ /ŜǘǘŜ 

ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ǎƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Řemandeur, le 

recommande. Sur le reste du réseau routier départemental, la distance minimale à respecter 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ όƳŃǘ Ҍ ǇŀƭŜύΦ 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

départementale : Les installations photovoltaïques sont possibles dans l'emprise des marges de recul 

prévues par la catégorisation du réseau routier départemental en vigueur, sous réserve des règles 

de recul applicables le long des routes à grande circulation (article 111-7 du code de l'urbanisme). 

Toutefois, ces installations doivent respecter les préconisations suivantes : 

o Les installations ne doivent pas présenter un risque d'éblouissement des conducteurs ; 

o Leur implantation ne doit pas risquer de produire une augmentation des nuisances de bruit 

sur les habitations riveraines ;  

o Une attention particulière est portée à la bonne intégration paysagère des dispositifs dans 

leur environnement. 

Les installations doivent être facilement démontables et ne pas compromettre l'aménagement 

ultérieur des routes départementales sur place. Leur éventuel démantèlement du fait de 

l'aménagement de route est en totalité à la charge du propriétaire du dispositif photovoltaïque et 

ne donne lieu à aucune indemnité ; 

Pour des raisons de sécurité, la distance d'implantation des installations par rapport au bord de 

chaussée ne peut être inférieure à 7 mètres. 

 

1.2.4 Clôtures en bordure de route départementale 

Conformément à l'article 31 du règlement de la voirie départementale et afin de ne pas dégrader les 

conditions de visibilité, notamment des accès existants, toute réalisation de clôture ou de haie en bordure 
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de route départementale pourra être limitée en hauteur et l'utilisation de certains matériaux ou végétaux 

interdits. 

1.3 Dispositions règlementaires du PLU applicables à toutes les 

zones 

 

1.3.1 Dispositions relatives aux divisions foncières 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par 

ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ оŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀύ. 

Le règlement écrit et graphique Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭƻǘΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ƭƻǘΦ 

 

Schéma explicatif de la règle retenue : 

   
 

Situation initiale 

Légende 

 
Application des règles par lot 

Règle retenue : 
 

Application des règles au terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

 

 
     

 

 

 
 

 

 

                      

 

 

 

 

 

 

Marge de recul de y mètres par 
rapport aux voies publiques 

 

Marge de recul de y mètres par 
rapport aux voies publiques 

Voies publiques 

[ƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ foncière Nouvelle voie créée 

Nouvelle division 
parcellaire 
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1.3.2 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1.3.2.1 Modalités de calcul du nombre de places et de réalisation 

Á Modalités de calcul 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ est arrondi au nombre entier inférieur 

dès lors que la première décimale est inférieure à 5 et au nombre entier supérieur dès lors que la première 

décimale est supérieure ou égale à 5. Cette modalité de calcul ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Τ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-46 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, « lorsque 

le quotient donne un reste, celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ηΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎtion comporte plusieurs 

destinations, le nombre total de places de stationnement exigible est déterminé en appliquant à chacune 

ŘΩŜƭƭŜǎ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊŜΦ 

[Ŝ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Υ 

ω pour les extensions de construction : 

IƻǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘ Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜΣ ǇƻǳǊ le calcul des places de stationnement exigées, que des besoins 

supplémentaires créés ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 

pas exigé de nouvelle place de stationnement.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

suppression a pour effet de ne plus répondre au nombre minimum de places requis défini dans les règles 

qualitatives du présent chapitre, une compensation des aires supprimées est demandée.  

ω pour les changements de destination et les travaux de réhabilitation : 

Lors de changement de destination et des travaux de réhabilitation, ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

places de stationnement calculé par différence entre le nombre de places existant et les besoins du projet 

en appliquant les normes indiquées. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜ όŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 

de protéger une composante végétale, respect des prescriptions du zonage pluvial etc.), certains projets 

pourraient être exonérés de réaliser toǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ci-après.  

Article L.151-оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

 « Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut 

pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme 

dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, 

soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 

conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un 

parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut 

plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. »  

Dans le cas de parcs de stationnement mutualisés, les normes définies ci-après peuvent être réduites mais le 

dimensionnement du parc doit répondre aux besoins réels de tous les projets et de toutes les catégories 
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ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 

catégorie générant le plus de places de stationnement.  

Á Modalités de réalisation   

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être réalisé en dehors des 

ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇǊƛǾŞŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ projet à une distance maximale de 300 mètres. Les emplacements seront 

suffisamment dimensionnés et facilement accessibles.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎǊƻǳǇŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La mutualisation des places de stationnement est possible sous réserve que chaque sous-destination 

bénéficie respectivement du nombre minimum de places de stationnement requis conformément aux règles 

quantitatives. 

 

1.3.2.2 Stationnement des véhicules 

Á Règles qualitatives 

Sur tout le territoire, lorsque le stationnement est réalisé en surface, une attention particulière doit être 

ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ όƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎύ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

Á Règles quantitatives  

Les dispositions ci-dessoǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ 

imposé dans ce périmètre. 

En dehors de ce périmètre, les aires de stationnement des véhicules doivent répondre aux normes de 

stationnement indiquées ci-après. 

Sous-destinations de la 

construction 
Nombre de places minimum requis 

 Habitation 

Il est imposé à minima 1 place de stationnement par logement. 

A partir de 3 logements, il est imposé 1 place de stationnement 

supplémentaire par tranche de 3 logements. 

En secteur Ub1, il est exigé : 

- 1 place de stationnement par logement pour les logements dont 

la surface de plancher est inférieure à 53 m² ; 

- 2 places de stationnement par logement dont la surface de 

plancher est supérieure à 53 m² ; 

- Pour les opérations de plus de 20 logements, il est prévu une 

place de stationnement supplémentaire tous les 3 logements 
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Pour les hébergements 

 

Il est imposé à minima 0,5 place de stationnement par logement. 

 

Pour les autres constructions 

Pour les constructions à destination de commerce et activité de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƻǳ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ :  

Il est imposé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ƻǳ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ :  

Il est imposé 1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher. 

 

 

 

ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

personnes âgées  

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction 

de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, ainsi que lors de la construction des établissements 

assurant l'hébergement des persoƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

151-ор Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 

dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond 

fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

¶ wŞƎƛƳŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌbanisme 

Dérogation si présence de véhicule propre en auto-partage  

- Article L151-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ мт Ƴŀƛ нлнн  

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, cette 

obligation est réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques 

munis d'un dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage. 

Dérogation si augmentation du nombre de stationnement vélo  

- Article L152-6-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ мт Ƴŀƛ нлнн 

En tenant compte de la nature du projet et de la zone d'implantation, l'autorité compétente pour délivrer le 

permis de construire peut, par décision motivée, lorsque le règlement du plan local d'urbanisme ou du 

document en tenant lieu impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, réduire 

cette obligation à raison d'une aire de stationnement pour véhicule motorisé en contrepartie de la création 

d'infrastructures ou de l'aménagement d'espaces permettant le stationnement sécurisé d'au moins six vélos 

par aire de stationnement. 

Dérogation si présence de transport en communs en site propre ou guidé 
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- Article L151-ор Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ мт Ƴŀƛ нлнн 

Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour les constructions destinées 

à l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la réalisation de plus d'une aire de stationnement 

par logement. 

Toutefois, lorsque les logements mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à moins de cinq cents 

mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre et que la 

qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé 

la réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 

dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond 

fixé par décret en Conseil d'Etat. 

tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǘ deuxième alinéa, la définition des 

établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires mentionnés aux 

2° et 3° de l'article L. 151-34 est précisée par décret en Conseil d'Etat. 

- Article L151-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ мт Ƴŀƛ нлнн 

Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-

34, situées à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport 

collectif en site propre et dès lors que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute 

disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par 

logement. 

 

1.3.2.3 Stationnement des vélos 

Á Rappel des exigences législatives :  

- Article L151-ол Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

Lorsque le règlement prévoit des obligations en matière de stationnement des véhicules motorisés, il fixe des 

obligations suffisantes pour les vélos pour les immeubles d'habitation et de bureaux, dans le respect des 

conditions prévues à l'article L. 113-18 du code de la construction et de l'habitation. 

- Article L113-18 du CCH :  

Toute personne qui construit : 

1° Un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles couvertes ou d'accès sécurisé ; 

2° Un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de travail et équipé de places 

de stationnement destinées aux salariés ; 

3° Un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou aux 

usagers du service public ; 

4° Un bâtiment constituant un ensemble commercial, au sens de l'article L. 752-3 du code de commerce, ou 

accueillant un établissement de spectacles cinématographiques équipé de places de stationnement destinées 

à la clientèle, le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 
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Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article, notamment le nombre minimal 

de places selon la catégorie et la taille des bâtiments ainsi que la nature des dispositifs de sécurisation adaptée 

au risque des places de stationnement. » 

Á Règle qualitative 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ être aisément accessible.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ peut être réalisé à l'extérieur du 

bâtiment, à condition qu'il soit clos, couvert et situé sur la même unité foncière que le bâtiment. 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ vélo est de 1,5m² minimum, hors espace de dégagement. 

Á Règle quantitative 

Les dispositions ci-dessoǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ 

imposé dans ce périmètre. 

En dehors de ce périmètre, les aires de stationnement des vélos doivent répondre aux normes de 

stationnement indiquées ci-après. 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ 

dans les bâtiments 
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1.3.3 Obligations en matière de surfaces non imperméabilisées 

Les surfaces non imperméabilisées correspondent à toutes les surfaces construites ou non qui permettent 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  

 

 

[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. 

Le taux de non imperméabilisation (Ti) est déterminé de la manière suivante : 
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ὝὭ
    ï ï

   ï î
 x 100 

Les surfaces non imperméabilisées sont calculŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ 

parcelle = (surface de type a x coef. a) + (surface de type B x coef. B) + (surface de type C x coef. C) 

Chaque type de surface est mulǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ par 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ pleine terre compris entre 0 et 1 (surface équivalente à un espace 

de pleine terre : 1, surface sans valeur pour lΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 0). Le coefficient dépend de la nature des 

surfaces Τ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. 

 

Codification ¢ȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Exemples 

Coefficient exprimant la 
ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 

espace perméable 

A 
Surfaces 

imperméabilisées 

enrobé, bitume, dalles minérales, 
ciment, toitures non 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΧ 

0 

B 
Surfaces semi-
perméables 

toitures ou stationnements 
végétalisées, gravier, sable, dalles 

όƴƻƴ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎύΧ 
0.5 

C Surfaces perméables espaces verts, zones humides 1 

 

A défaut de précision sur les matériaux, les stationnements, les accès, les allées et les terrasses seront 

considérés comme des surfaces imperméabilisées. 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : les terrasses en 

matériaux de type béton). 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ŀǳ 
PLU.  

 

Zones/secteurs du PLU /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ imposé 

Zones Urbanisées 

Ua - 

Ub 60% 

Ub1 60% 

Uy 70% 

Ue 70% 

Ul 70% 

Zones à urbaniser 

1AUh 60% 
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1AUy 70% 

1AUe 70% 

 

 

/Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ŎƻƳƳŜ 

ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ : 
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 /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 
espaces perméables particuliers et 

collectifs) 

60% 40% 

70% 30% 

 

1.3.4 Dispositions réglementaires liées aux équipements et réseaux 

1.3.4.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Á Accès  

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

682 du Code Civil relatif au droit ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

des constructions et aménagements envisagés.  

La largeur de cet accès ne peut pas être inférieure à 4 mètres. Cependant, dans le cadre de travaux sur un 

bâtiment existant, ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ une largeur inférieure 

pourra être admise si les dispositions du paragraphe ci-dessus sont respectées.  

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ όǘǊŀŦƛŎΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΧύΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ la circulation et 

à ne pas porter atteinte à la sécurité publique. 

L'aménagement des accès doit respecter l'écoulement des eaux pluviales le long de la voirie, notamment s'il 

existe un fossé le long de cette voie ou si celle-ci est en remblai. 

Á Voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les caractéristiques correspondent 

à leur destination. 

Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile doivent présenter des caractéristiques permettant 

de satisfaire aux exigences de la sécurité, de ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères et présenter une largeur minimum de 4 mètres. 

Les voies nouvelles en impasse,  ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол ƳŝǘǊŜǎΣ doivent comporter dans leur partie 

terminale une aire de retournement pour permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. Cette 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ aux véhicules de service 

όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, l'ensemble des aménagements et voiries doivent 

prendre en compte :  

ω Les déplacements doux (piéton et/ou cycliste) ; 

ω [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƻǳ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

suffisamment dimensionnées (fourreau, chambre, etc.) pour permettre le développement des réseaux 

numériques. 
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1.3.4.2 Desserte par les réseaux 

Les branchements et réseaux divers doivent être enterrés et/ou dissimulés en façade des constructions. Dans 

le cas de lotissement ou ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ des réseaux est imposé.  

Á Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit, pour les besoins en eau destinés à la consommation 

humaine, être raccordée à un réseau public de distribution de caractéristiques suffisantes. 

tƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇƻǘŀōƭŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜ όǇǳƛǘǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ 

ŜǘŎΦύ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être séparés physiquement (déconnexion tƻǘŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 

identifiés. Le dispositif devra satisfaire aux prescriptions du règlement sanitaire départemental, 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƛǾŞ όǇǳƛǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ est interdite. 

[Ŝǎ ŘƛǾŜǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƻǳ 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ ¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place au plus près de la source de risque. 

Á Eaux usées  

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par raccordement au réseau public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ƭŜ 

raccordement ultérieur éventuel au réseau public. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ 

Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ 

conditions techniques et financières adaptées à chaque cas. Il peut notamment imposer la mise en place de 

dispositifs de prétraitement.  

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŞƎƻǳǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  

Á Eaux pluviales  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻulement des eaux pluviales, conformément 

à la réglementation en vigueur et en privilégiant les techniques alternatives au « tout tuyau ». 
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Toutes les dispositions doivent être prises pour éviter la contamination des eaux pluviales par des agents 

polluants. Des dispositifs d'assainissement doivent être éventuellement mis en place avant infiltration ou 

rejet pour éviter tout risque de pollution de la nappe phréatique. 

Par ailleurs, des dispositifs de récupération et de réutilisation des eaux pluviales doivent être mis en place 

pour des usages non sanitaires (arrosage espaces verts notamment) lors de toute nouvelle opération 

d'aménagement ou de construction de logements collectifs, ainsi que pour toute construction de bâtiment 

public ou d'activités. 

La gestion des eaux pluviales doit respecter les grands principes suivants : 

- DŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŁ ƻǴ ŜƭƭŜ ǘƻƳōŜ ; 

- LƴŦƛƭǘǊŜǊ ƻǳ ŞǾŀǇƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

végétalisés ; 

- bŜ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ; 

- bŜ Ǉŀǎ ŜƴǘŜǊǊŜǊ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎŀƴǎ ǘǳȅŀǳ ; 

Tout nouveau bâtiment doit disposer : 

ω DΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻulement des eaux pluviales et 

pour limiter des débits évacués (ouvrages de régulŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύ 

ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ Řǳ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŧoncière du projet ou sur une autre unité foncière située à proximité. 

ω A défaut, ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ sur la parcelle garantissant le 

bon écoulement dans le réseau de collecte, lorsque ce dernier dessert le terrain, et que le 

raccordement est techniquement possible ; 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘΣ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ şǘǊŜ ŘŞǾŜǊǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ  

Afin de limiter les débits d'écoulement des eaux en aval des projets, pour tout nouveau projet de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǇƻǳǊ 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Υ  

- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ 

ǇŀǊ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ; 

- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Υ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜǎ Τ ŀǳ 

niveau de la voirie, extensions latérales de voiǊƛŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΧύ Τ  

- au niveau du quartier, stockage dans les bassins paysagers à ciel ouverts (secs ou en eau) ou enterrés.  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ Ŝǎǎŀƛǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

dimensionner les ouvrages. Le plan de zonage des eaux pluviales, annexé au PLU, définit certains secteurs où 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Řƻivent être maîtrisés. En cas de dispositions contradictoires entre le 

règlement du PLU et les prescriptions du zonage des eaux pluviales, la disposition la plus restrictive 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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A défaut de recommandations ou prescriptions contraires inscrites dans le schéma directeur des eaux 

pluviales, le débit de fuite maximal est de 3L/s/ha pour une pluie décennale et pour une surface 

imperméabilisée raccordée supérieure à 1/3 ha. 

Á Eaux de piscine 

Les eaux de vidange ou de débordement des piscines seront déversées dans le milieu naturel après 

neutralisation des excès de produits de traitementΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞōƛǘύ 

ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Á Défense incendie  

La défense incendie doit être assurée conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Á Réseaux électriques, communications électroniques et télécommunication  

Pour toutes constructions principales nouvelles, un raccordement en souterrain aux réseaux de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ όŦƻǳǊǊŜŀǳΣ ŎƘŀƳōǊŜΣ etc.). 

Les réseaux aériens existants dans les voies doivent être, au fur et à mesure des travaux de réfection et de 

renouvellement, remplacés par des câbles souterrains ou par des conduites fixées sur les façades, peintes et 

ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳx réseaux doivent être souterrains, dans la mesure du possible. 

 

1.3.5 Dispositions relatives aux enjeux naturels 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ 

consommation humaine 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ dont les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΦ 

La commune est concernée par cet enjeu très important sur la majeure partie de son territoire. Afin de 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ 

les secteurs concernés, les secteurs de protection de captage dites « rapprochées » sont indiqués dans 

ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

Le risque inondation :  

Concernant lŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, lΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-30 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ 

« Pour des raisons de sécurité ou salubrité ou en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, le règlement peut, dans le respect de la vocation générale des zones, interdire : 

1° Certains usages et affectations des sols ainsi que certains types d'activités qu'il définit ; 

2° Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations. » 

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ 
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« Le règlement peut, en fonction des situations locales, soumettre à conditions particulières : 

1° Les types d'activités qu'il définit ; 

2° Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations. » 

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ 

« Dans les zones U, AU, A et N les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a lieu : 

1° Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection contre 

les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, de risques 

miniers ou de risques technologiques justifient que soient soumises à des conditions spéciales les 

constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, 

forages et exhaussements des sols ; » 

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ :  

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il 

est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 

caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. » 

 

¶ Le Plan de Gestion du Risque inondation (PGRi) du bassin Loire-Bretagne : 

La commune est concernée par le risque inondation, à ce titre, elle est soumise au Plan de Gestion du Risque 

inondation (PGRi) du bassin Loire Bretagne approuvé le 15 mars 2022 par la préfète coordinatrice de bassin. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

articles L566-1 et suivants, R566-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ une étude multi-aléas 

identifiant les zones dans lesquelles le risque est présent et son intensité.  

 

La commune est concernée à ce titre par les aléas : 

- Les débordements ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

- Le ruissellement composé de deux phénomènes Υ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

- Les remontées de nappes 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ƴǳƭǘƛ-

aléas figurent dans les plans annexes au règlement graphique. [ΩŞǘǳŘŜ Ƴǳƭǘƛ-aléas a été réalisée au regard 

ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ou 

concernée dans une moindre mesure par le risque inondation, les dispositions suivantes seront donc 

appliquées au regard du niveau de risque établi dans ces études.  

Dans tous les cas, les constructions, aménagements, changement de destination ne doivent pas avoir pour 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ou être incompatibles avec la gestion du 

risque. 

[ΩŀƭŞŀǎ Ŝǘ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ  

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ŎƻǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

ƭƻŎŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ζ état futur η ǎƛ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΦ tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des réseaux devra rester fonctionnel en cas de crue. 

Les dispositions suivantes retranscrivent les dispositions du PGRi. Lorsque les règlement écrit et/ou 

graphique comportent des règles différentes, ce sont les plus contraignantes des deux règlementations qui 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 



Commune de MACHECOUL-SAINT-MEME 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Règlement écrit ς Dispositions générales 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21064432 ς 12/02/2026  33 

 

¶ Dans lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ zones urbaines et à urbaniser les aménagements, constructions et 

changements de destination sont soumises aux dispositions suivantes conformément au PGRi : 

! Υ !ǳǘƻǊƛǎŞ 
ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
I : Interdit sauf 
exception 
technique 
compatible 
avec le risque 
identifié 

Projet 
Aléa 

modéré 
Aléa 
fort  

Dynamique 
moyenne 

Dynamique  
forte 

Conditions 
extrêmes 

Remontée 
de nappe 

Remblais ς 
affouillements*  I 

Reconstruction 
après sinistre  A 

Structures 
provisoires  A I A 

Aires de 
stationnement  A I 

Niveau en-
dessous du 
terrain naturel 

 I 

Clôtures  A 

Changement de 
destination 

 A **  

Projet 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

 A I A 

Camping ς 
caravaning 

Nouveau I 

Existant A I A I A 

Commerces et 
activités de 
services / 
Autres activités 
des secteurs 
secondaires et 
tertiaires 

Nouveau A I A 
I 
 

A 

Existant A 
I 
 

A 

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et 
services publics 

 A 
I 
 

A 

ICPE (hors 
destination 
agricole) 

Nouveau I A 

Existant A I A 

Hôtels et autres 
hébergements 
touristiques 

Nouveau A I A I A 

Existant A I A 

Réduction de la 
vulnérabilité 
ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
existante 
(notamment 
espace refuge) 

 A 

 

*Les affouillements et exhaussement du sol ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳ 

ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

**  Autorisé à condition que ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

règlement de la zone et dans le tableau ci-dessous. 
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¶ Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ agricoles et naturelles les aménagements, constructions et changements 

de destination sont soumises aux dispositions suivantes conformément au PGRi : 

! Υ !ǳǘƻǊƛǎŞ 
ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
I : Interdit sauf 
exception 
technique 
compatible 
avec le risque 
identifié 

Projet Aléa 
modéré 

Aléa 
fort  

Dynamique 
moyenne 

Dynamique  
forte 

Conditions 
extrêmes 

Remontée 
de nappe 

Remblais ς 
affouillements*  I 

Reconstruction 
après sinistre  A 

Structures 
provisoires  A I A 

Aires de 
stationnement  A 

Niveau en-
dessous du 
terrain naturel 

 I 

Clôtures  A 

Changement de 
destination 

 A **  

Projet 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

 A I A 

Construction 
agricole 

 A I A 

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et 
services publics 

 A I 

¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 
ǇǊƻƧŜǘ 
(non décrit dans 
ce tableau de 
synthèse) 

Nouveau I 

Existant A I A I A 

Réduction de la 
vulnérabilité 
ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
existante 
(notamment 
espace refuge) 

 A 

 

*Les affouillements et exhaussement du sol ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳ 

ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

**  Autorisé aux conditions cumulatives suivantes : 

- que le bâtiment soit identifié comme pouvant changer de destination en application des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ор Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ;  

- que ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ dans le règlement de la zone 

et dans le tableau ci-dessous. 
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¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ, les prescriptions suivantes ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 

Prescriptions associées aux typologies de travaux décrites les tableaux ci-dessus ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜnt quel que soit 

ƭΩŀƭŞŀ ƻǳ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ : 

Projets Prescriptions 

Remblais 
A 

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мπн tDwL 

Affouillements I 

Création de piscines annexes aux habitations existantes  
A 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ A 

wŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ 

A 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Τ 

- ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƴƛ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǎƻƳƳŜƛƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƛ 
9wt ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Τ 

- ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol. 

¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŎŀƳǇƛƴƎκŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ  
 

π ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
L 

 

π !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

A 
ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
au risque des personnes 

Structures provisoires 
! 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŝƴ пуƘ 

Aires de stationnement  

! 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ  

- ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Τ 

- ǎŜƳƛπŜƴǘŜǊǊŞǎ Υ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ƭŜ 
ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł 
рл҈ ŘŜ ǎŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ 
ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞΦ 

Clôtures 
! 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŦǊŜƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 

 

Prescriptions par destination et sous-destinations, en application des dispositions des articles R151-27 et 

R151-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊ ǘȅǇŜ Ŝǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ : 
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bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ/de 
dynamique 

Modéré(e) Fort(e)/ Extrême 

Projet Zones agricoles et 
naturelles 

Zones urbaines et à 
urbaniser 

Zones agricoles et 
naturelles 

Zones urbaines et à 
urbaniser 

Activité agricole et forestière ό[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴύ 

Création 
! 

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
totale des constructions existantes et à créer de 
150m² ou représentant 30 ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

CƻǊǘ Υ ! κ ¢Ǌŝǎ ŦƻǊǘ Υ L 
Dans tous les cas, la création de logement est 
interdite. Extension 

Logements ό[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴύ 

Création I 

! 
5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol 
maximale de 30% de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

I 

A 
Sous réserve que cette 
création soit réalisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération de 
renouvellement 
urbain. 

Extension 

! 
Dans la limite de 30% 
de la surface de 
plancher existante. 

! 
5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol 
maximale de 30% de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ 
dépasser 30 m². 

! 
! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
et dans la limite de 30m² maximums de surface de 
plancher. 

Changement de 
destination 

! 
Sous réserve du respect du respect des 
dispositions relatives à la nouvelle destination 
énoncée dans le présent tableau. 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
vulnérabilité au risque et du respect du respect 
des dispositions relatives à la nouvelle destination 
énoncée dans le présent tableau. 

Réhabilitation 

! 
Dans la limite de la 
création de 30% de la 
surface de plancher 
existante. 

! 
5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol 
maximale de 30% de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ 
dépasser 30 m². 

! 
! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
et dans la limite de 30m² maximums de surface de 
plancher. 

Hébergement, hôtels, hébergements touristiques ό[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎύ 

Création I 

! 
5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol 
maximale de 30% de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

I 

A 
Sous réserve que cette 
création soit réalisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération de 
renouvellement 
urbain. 

Extension 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

Changement de 
destination 

! 
Sous réserve du respect du respect des 
dispositions relatives à la nouvelle destination 
énoncée dans le présent tableau. 

I 

Réhabilitation 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘŀōƭŜŀǳ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ 
ǇǊƻƧŜǘΦ 
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bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ/de 
dynamique 

Modéré(e) Fort(e)/ Extrême 

Projet Zones agricoles et 
naturelles 

Zones urbaines et à 
urbaniser 

Zones agricoles et 
naturelles 

Zones urbaines et à 
urbaniser 

Industrie  

Création I 
! 

Sous réserve que le 
plancher du projet soit 
réalisé sur la référence 
ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ 
centennal. 

I 

Extension 

! 
Sous réserve que le 
plancher du projet soit 
réalisé sur la référence 
ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ 
centennal. 

! 
Sous réserve que le plancher du projet soit réalisé 
ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭΦ 

Entrepôt, bureau, cuisine dédiée à la vente en ligne, artisanat, commerce de gros et détail 

Création 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
soit justifiée par la 
proximité immédiate 
ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol de 
100 m² maximum ou 
30% de la surface 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière du projet 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol 
maximale de 50% de la 
surface inondable de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ 
projet 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
soit justifiée par la 

proximité immédiate 
ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol de 

100 m² maximum ou 
30% de la surface 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière du projet  

A 
Sous réserve que cette 
création soit réalisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération de 
renouvellement 
urbain. 

Extension 

! 
Dans la limite de la 
création de 30% de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
existante. 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol 
maximale de 50% de la 
surface inondable de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ 
projet. 

! 
Sous réserve que le projet soit réalisé dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝǘ 
dans la limite de la création de 30% de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol existante. 

Changement de 
destination 

! 
Sous réserve du respect du respect des 
dispositions énoncée dans le présent tableau 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

! 
Sous réserve du respect du respect des 
dispositions énoncée dans le présent tableau 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ et ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ 
réduction de la vulnérabilité au risque. 

wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
bureaux accueillant du public des administrations et assimilés ό[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwƛ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎύ 

Création I I I 

! 
Sous réserve que cette 
création soit réalisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération de 
renouvellement 
urbain. 

Extension 

! 
Sous réserve que le 
projet soit justifié par le 
besoin de la mise aux 
normes, sans 
augmentation de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
public et dans la limite 
de 30% de la surface de 
plancher existante. 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise au sol 
maximale de 30% de la 
surface inondable de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ 
projet. 

CƻǊǘ Υ ! κ ¢Ǌŝǎ ŦƻǊǘ Υ L 
Sous réserve que le 
projet soit justifié par le 
besoin de la mise aux 
normes, sans 
augmentation de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
public ni création 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Changement de 
destination 

! 
Sous réserve du 
respect du respect des 
dispositions énoncée 
dans le présent tableau 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
et de ne pas générer 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

! 
Sous réserve du 
respect du respect des 
dispositions énoncée 
dans le présent tableau 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
et ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
maximum représente 
ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sols existante, dans la 
limite de 30 m². 

I 
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bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ/de 
dynamique 

Modéré(e) Fort(e)/ Extrême 

Projet Zones agricoles et 
naturelles 

Zones urbaines et à 
urbaniser 

Zones agricoles et 
naturelles 

Zones urbaines et à 
urbaniser 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ([Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwƛ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎύ 

Création I 

Extension 
! 

Dans la limite de la création de 30% de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol existante. 

I 

! 
Sous réserve que cette 
création soit réalisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération de 
renouvellement 
urbain. 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ό[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴύ 

Création 
! 

Sous réserve que la surface de plancher totale ne 
dépasse pas 100 m². 

! 
Sous réserve que la 
surface de plancher 
totale ne dépasse pas 
100 m². 

! 
Sous réserve que cette 
création soit réalisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération de 
renouvellement 
urbain. 

Extension 
! 

Sous réserve que la surface de plancher totale ne 
dépasse pas 100 m². 

! 
Sous réserve que la surface de plancher totale ne 
dépasse pas 100 m² ou pour les besoins de mise 
aux normes sans augmentation de la capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

Changement de 
destination 

! 
Sous réserve du 
respect du respect des 
dispositions énoncée 
dans le présent tableau 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
et de ne pas générer 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

! 
Sous réserve du 
respect du respect des 
dispositions énoncée 
dans le présent tableau 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
et que la surface de 
plancher totale ne 
dépasse pas 100 m². 

! 
Sous réserve du respect du respect des 
dispositions énoncée dans le présent tableau 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ 
réduction de la vulnérabilité au risque. 

Réhabilitation ! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΦ 

Equipements sportifs ([Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎύ 

Création 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ 
construction nouvelle 
Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ 
aménagement ou 
ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜƴǘǊŀǾŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƭƛōǊŜ 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

! 
Sous réserve de 
préserver 70% 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ne pas entraver le libre 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

I 

! 
Sous réserve que cette 
création soit réalisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération de 
renouvellement 
urbain. 

Extension 

! 
Sous réserve ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴƛ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
installations réalisés ne doivent pas entraver le 
ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

! 
Sous réserve ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƳƛǎŜ 
aux normes, sans augmentation de la capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ 
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bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ/de 
dynamique 

Modéré(e) Fort(e)/ Extrême 

Projet Zones agricoles et 
naturelles 

Zones urbaines et à 
urbaniser 

Zones agricoles et 
naturelles 

Zones urbaines et à 
urbaniser 

/ƛƴŞƳŀΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎǳƭǘŜ ([Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ 
ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎύ 

Création I 

! 
Sous réserve que 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ол҈ ŘŜ ƭŀ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière. 

I 

! 
Sous réserve que cette 
création soit réalisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération de 
renouvellement urbain 
ou pour répondre à un 
besoin de mise aux 
normes.  

Extension 

! 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 
ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
augmentation de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

! 
Sous réserve que 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ол҈ ŘŜ ƭŀ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière. 

! 
Sous réserve ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƳƛǎŜ 
aux normes, sans augmentation de la capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ 

 

¶ [Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ DǊŀƴŘ [ƛŜǳ : 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό!½Lύ de Grand 

Lieu. Elaborés par les services de l'Etat au niveau de chaque bassin hydrographique, les atlas des zones 

inondables (AZI) ont pour objet de rappeler l'existence et les conséquences des évènements historiques et 

de montrer les caractéristiques des aléas pour la crue de référence choisie, qui est la plus forte crue connue, 

ou la crue centennale si celle-ci est supérieure. 

Au sein des secteurs inondables identifiés au titre des articles R.151-31 et R.151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

seuls les usages et affectations des sols suivants sont autorisés, sous réserves des dispositions du règlement 

de la zone et à condition de ne pas ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : 

¶ les reconstructions après sinistres des constructions, ouvrages, installation et/ou aménagements 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 

agricole, ou pour des activités sportives ou de loisirs compatibles avec le risque inondation ; 

¶ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭ ƘƾǘŜƭǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

hébergements touristiques ; 

¶ les aménagements liés à la mise en valeur des berges (par exemple, les installations sportives et de 

loisirs, cheminements, espaces verts, etc.) ; 

¶ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics ; 

¶ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜǎ 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ; 

¶ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Les projets devront veiller à ne pas augmenter, voire réduire la vulnérabilité des biens et personnes dans ces 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ όŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ǇǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜȊ-de-chaussée surélevé par rapport au 

terrain naturel et un niveau habitable au-dessus des plus hautes eaux connues pour chaque logement, etc.). 
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Le risque retrait et gonflement des argiles 
Le territoire de la commune présente une sensibilité au risque de retrait-gonflement des argiles. 

Depuis le 1er janvier 2020, dans les zones à exposition moyenne et forte : 

¶ En cas de vente d'un terrain non bâti constructible et sauf exception mentionnée dans l'art L132-5, 

une étude géotechnique est obligatoirement fournie par le vendeur ; 

¶ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όƻǳ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜύ Řϥǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

immeubles à usage d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de 

2 logements, le maître d'ouvrage transmet l'étude géotechnique (mentionnée à l'art L132-5) aux 

constructeurs de l'ouvrage. Si cette étude n'a pas été fournie (vente du terrain antérieure au 1-01-

2020), le maître d'ouvrage doit faire réaliser (a minima) cette étude géotechnique ;  

¶ enfin, le constructeur de l'ouvrage est tenu lui de suivre les recommandations de l'étude 

géotechnique. Par contre, si l'étude géotechnique indique l'absence de risque due au retrait et 

gonflement des argiles, le constructeur n'est pas tenu par cette obligation.  
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1.4 Dispositions réglementaires repérées au règlement 

graphique  

 

1.4.1 Périmètre soumis à Orientation d'Aménagement et de 

Programmation identifié titre de l'article L.151-6 du Code de l'Urbanisme  

Les constructions et installations projetées au sein de ces secteurs doivent être compatibles avec 

ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

1.4.2 Changement de destination identifié au titre de l'article L.151-11 du 

Code de l'Urbanisme 

Le changement de destination des bâtiments identifiés dans le plan de zonage est autorisé dès lors que ce 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

Une annexe au règlement présente les bâtiments de caractère susceptibles de changer de destination en 

secteur A et/ou N qui ont été identifiés. 

Conformément à ƭΩŀrticle R111-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

destination pourra être refusée pour des raisons de sécurité et notamment, la sécurité incendie.  

 

1.4.3 Emplacements réservés identifiés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-41 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les documents graphiques du PLU fixent les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

collectivités, services ou organismes publics bénéficiaires.  

Les travaux ou constructions réalisés sur les terrains concernés par cet emplacement réservé ne doivent pas 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ  

Les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer le droit de délaissement relevant des articles L. 152-

2 et L. 230-1 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme. 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031721316
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1.4.4 .ŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

du L.111-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

4° Aux réseaux d'intérêt public ; 

5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou thermique. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension 

de constructions existantes. » 

 

1.4.5 Marges de reculs instaurées pour des raisons de sécurité et de 

ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ол Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞs dont les dispositions sont rappelées au 

paragraphe 1.2 Dispositions spécifiques au domaine routier départemental. 

 

1.4.6 Linéaire commercial et périmètre de protection des commerces 

identifiés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les linéaires commerciaux correspondent à des rez-de-chaussée repérés au règlement graphique visant à 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [ŜǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎΦ 

Au sein du linéaire commercial, si les changements de destination sont autorisés, les vitrines commerciales 

doivent être préservées.  [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-

мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Á Linéaire commercial protégé  

Y sont seules autorisées dans les rez-de-chaussée les sous-destinations Artisanat et commerce de détail, 

wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜrvices publics.  

Le changement de destination ou de sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

destinations ou sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ 

parties communes des constructions nécessaƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ǊŜȊ-

de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƻǳ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ pas de vitrine 

όƳşƳŜ ƛƴƻŎŎǳǇŞŜύ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦. 

1.4.8 ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Des zones humides figurent sur le plan de zonage. Si des études avec des prospections de terrain permettent 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

délimitation qui est ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047300284&dateTexte=&categorieLien=id
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Les opérations ayant un impact sur les zones humides doivent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł la 

protection de ces dernièresΣ Ł ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ƻǳ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

dans les documents de planification existants dans le domaine de lΩŜŀǳ.   

Dans les zones humides repérées aux documents graphiques par une trame spécifique, sont interdites toutes 

constructions, installations, les affouillements et exhaussements de sol portant atteinte à l'intégrité de la 

zone humide.  

Par exception peuvent être autorisés sous conditions : 

¶ les installations et ouvrages nécessaires à la défense nationale et à la sécurité civile, 

¶ les affouillements et exhaussements de sol dès lors que ceux-ci sont liés à : 

o la sécurité des personnes ; 

o ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ζ ǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ η ƻǳ ǳƴ ζ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭ η ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘe à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜǎ Τ 

En conformité avec la disposition 8B-м Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

de dégrader la zone humide. 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ conduit 

à la dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement 

des fonctionnalités. 

" ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ 

la restauration de zones humides, cumulativement : 

ω équivalente sur le plan fonctionnel, 

ω équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité, 

ω Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la compensation 

porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant ou sur le bassin 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale « éviter, réduire, compenser », les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎΣ 

ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΧύΦ  
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1.4.9 Réseaux hydrographiques et mares identifiés au titre de l'article 

L.151-23 du Code de l'Urbanisme  

Au sein des zones urbaines, les bâtiments doivent être éloignés d'un minimum de 5 mètres des berges du 

réseau hydrographique et des mares reportés sur les documents graphiques du règlement. 

En dehors des zones urbaines, les bâtiments doivent être éloignés d'un minimum de 10 mètres des berges 

du réseau hydrographique et des mares reportés sur les documents graphiques du règlement.  

Par exception, peuvent être autorisés sous conditions : 

ω les bâtiments nécessaires à la défense nationale et à la sécurité civile, 

ω ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦. Ces extensions doivent être privilégiées 

de manière à ne pas réduire la distance entre le bâtiment et la berge.  

ω ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ζ ǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ η ƻǳ ǳƴ ζ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ η ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ Ł ƭŀ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 

ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ 

ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜǎ. 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩǳƴŜ ōŜǊƎŜ Ŝǘ ǎŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ όǎƻǳǊŎŜ : SAGE des Deux Morin) 

 

1.4.10 [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘΦ 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ  

« Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.  

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 

défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier.  

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour l'économie 

nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan d'occupation 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idSectionTA=LEGISCTA000025247338&dateTexte=&categorieLien=cid
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des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu 

approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire 

s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude 

d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

conditions d'application du présent alinéa.  

La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut soumettre à déclaration préalable, 

sur tout ou partie du territoire couvert par ce plan, les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux 

de haies et de plantations d'alignement. » 

 

1.4.11 Les éléments de paysage identifiés au titre du L.151-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Á Les haies identifiées 

Les haies, ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ/ou arbres identifiés sur les documents graphiques du règlement en vertu 

du L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǘƻǳǘ 

ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜǳǊόǎύ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞόǎύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ Ŝƴ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпнм-2о Ƙύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ Ƴoindre impact. 

{ŀǳŦ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ 

ŀǊōǊŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ 

à 7 mètres par rapport aux arbres de grand développement (arbres de haute tige). 

Des cartographies expliquant les fonctionnalités des haies sont présentées dans une annexe du règlement 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǊŜǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǘƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Pour les haies (cumulant 3 et 4 fonctionnalités de type hydraulique, hydrologique, écologique, paysagère 

et/ou socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ : 

¶ lŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ; 

¶ ou lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

large. 

Pour les haies (comportant 2 ou 1 fonctionnalité(s))Σ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ : 

¶ lŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ; 

¶ lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ; 

¶ eƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘΩǳƴ 

ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ 

nécessité technique impérative ; 

¶ en cas de réorganisation du parcellaire agricole. 

[ΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŏƛ-dessous. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

figurant sur la liste annexée « [ƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ». Il importe de retenir des 

essences composant déjà le maillage bocager caractérisant le site. 
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La haie replantée en compensation doit avoir, à minima, la même longueur et remplir les mêmes 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ŀǊǊŀŎƘŞŜΦ {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ de regrouper les 

ƳşƳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŀƛŜǎΣ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǉǳƛΣ 

au cumul représentent les mêmes fonctionnalités que la haie arrachée. 

La compensation doit avoir lieu : 

¶ sur la même unité foncière ; 

¶ eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǎǳǊ un terrain de gestion communale. Dans ce cas, la commune réalisera la 

plantation à la charge du pétitionnaire ; 

¶ oǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ 

De plus, la compensation doit se faire de la manière suivante : 

¶ Pour les haies à enjeux écologiques, en complétant les linéaires de haies bocagères existants afin 

de les reconnecter entre eux ou en reconnectant des espaces boisés entre eux ; 

¶ Pour les haies à enjeux hydrologiques :  

o aǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 

PLU ou, 

o en rupture de pente ou, 

o eƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique ; 

o pƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ 

linéaires arrachés. 

 

Méthodologie de plantation de haie 

tƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
considération :  

¶ le nombre de strates végétales composant la haie (plus le nombre est élevé plus le nombre de 
niches écologiques est important et plus la diversité spécifique augmente) ; 

¶ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ όƳşƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝƴ 
tenant compte des essences composant les autres habitats (boisements) ; 

¶ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ όƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ǉǳΩŀǳ-delà des rôles de protection, les 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘύ ; 

¶ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƴƴŜȄŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀƭŞŀǎ 
Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Les haies seront caractérisées par une densité végétale importante et par une hauteur minimale de 3,5 

mètres Τ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 

[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ŦŀǳŎƘŀƎŜΣ 

ƴƛ ŞƭŀƎŀƎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƭŀǊƎŜ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

route. Les ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ǉǳƛƴŎƻƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩмΣрл Ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ 

densification rapide de la végétation (voir figure ci-dessous). 

 



Commune de MACHECOUL-SAINT-MEME 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Règlement écrit ς Dispositions générales 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21064432 ς 12/02/2026  47 

 

Tableau 1. 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Nom scientifique Nom vernaculaire {ǘŀǘǳǘ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ Fréquence régionale 

Acer campestre L., 1753 Erable champêtre, Acéraille indigène TC 

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin indigène TC 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier, Avelinier indigène TC 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style indigène TC 

Euonymus europaeus L., 1753 Bonnet-d'évêque indigène TC 

Ilex aquifolium L., 1753 Houx indigène TC 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troène, Raisin de chien indigène TC 

Lonicera periclymenum L., 1753 Chèvrefeuille des bois indigène TC 

Prunus avium (L.) L., 1755 Prunier merisier, Cerisier indigène TC 

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé indigène TC 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir indigène TC 

Ulmus minor Mill., 1768 Petit orme, Orme cilié indigène TC 

Viburnum opulus L., 1753 Viorne obier, indigène C 

 

Figure 1. Exemple pour la plantation de haies/lisières 

 

Légende : AC : assez commune / C : commune / TC : très commune 

  

Che : Chevrefeuille des bois 
(Lonicera periclymenum) 
No : Noisetier Corylus avellana 
Au : Aubépine à un style 
(Crataegus monogyna) 

Cp : Chêne pédonculé 
(Quercus robur) 
Ch : Charme (Carpinus 
betulus) 
 
 

 

Á Les boisements identifiés 

Les boisements identifiés sur les documents graphiques du règlement en vertu du L.151-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

¶ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ  

¶ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ  

¶ coupe de bois, éclaircie et travaux effectués dans le cadre de la gestion courante des bois et forêt 

Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ 

1.4.12 Les éléments du patrimoine Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-

мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les documents graphiques identifient les éléments du patrimoine bâti présentant une qualité architecturale 

à préserver. 

Une démolition pourra être accordée uniquement pour des raisons sanitaires ou de sécurité ou pour la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Pour la préservation de ces éléments, sont pris en compte : 

ω ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ 

des niveaux ; 
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ω ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛs et/ou végétalisés (cours de 

ŦŜǊƳŜǎΣ ǇŀǊŎǎΣ Χύ Τ 

ω la volumétrie des constructions en cohérence avec les bâtiments adjacents ; 

ω ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ Τ 

ω ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΣ 

ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŜǘŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇƻǎŜ ŘŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇƻǎŜ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄ ƻǳ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ 

ŀǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ƻǳ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ  

ω les extensions des constructions et ensembles bâtis cités, doivent respecter la volumétrie du 

ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ 

ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ 

Les éléments protégés sont présentés en annexe du règlement.  
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Chapitre 2 La zone urbaine 
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La zone urbaine correspond au tissu urbain de la commune. Elle est divisée en six secteurs :  

ω Le secteur Ua qui correspond au tissu urbain ancien. C'est une zone déjà urbanisée, à caractère 

central d'habitat dense, de services et d'activités urbaines où les constructions sont généralement 

ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳΦ hǳǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛr équipements collectifs, 

commerces et activités qui contribuent à la vie des habitants de la ville, notamment en confortant 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ la centralité.  

ω Le secteur Ub qui correspond aux extensions urbaines de la commune, souvent sous forme 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ  

o Il est composé ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-secteur : 

Á qui correspond à la tranche 3 de la ZAC de Richebourg, à vocation pavillonnaire, dans 

ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ : 

le sous-secteur Ub1. 

ω Le secteur Ue qui correspond aux extensions urbaines qui accueillent principalement les 

équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

o Il est composé ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-secteur : 

Á Ayant vocation principale à accueillir des équipements compatibles avec le secteur 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : le sous-secteur Ue1. 

ω Le secteur Ul qui correspond au secteur urbain à vocation de loisirs.  

ω Le secteur Uy qui correspond aux extensions urbaines qui accueillent principalement les activités 

économiques. 

o Il est composé ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-secteur : 

Á ayant vocation à accueillir des activités économiques ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : le 

sous-secteur Uy1. 

 

Les dispositions réglementaires applicables à la zone U comprennent cumulativement : 

ω Les dispositions écrites précisées ci-après ; 

ω Les dispositions communes applicables à toutes les zones (Chapitre 1 du présent règlement écrit). 
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2.1 Destination des constructions, usages des sols et natures 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

2.1.1 Destinations et sous-destinations 

Les destinations et sous-destinations autorisées dans les secteurs sont représentées par le signe « V », placé 

dans la case concernée. 

Les destinations et sous-destinations autorisées sous conditions dans les secteurs sont représentées par le 

signe « V* », placé dans la case concernée. 

Les destinations et sous-destinations non autorisées dans les secteurs sont représentées par le signe « U », 

placé dans la case concernée. 
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Destination 

des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination des 

constructions 

(R151-28) 

Ua Ub  Ub1 Uy Uy1 Ue Ue1 Ul 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

exploitation agricole U U U V U U U U 

exploitation forestière U U U U U U U U 

Habitation 

logement V V V V* V* V*  V*  V*  

*Les ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ 

hébergement V V V U U U V V 

Commerce et 

activités de 

service 

artisanat et commerce 

de détail 
V*  V* V V* V* U U V* 

*En secteurs Ua et UbΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

*En secteurs Uy et Uy1, dans la limite de 300 m² minimum de surface de plancher.  

ϝ9ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ƭ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ 

restauration V V U U U U U U 

commerce de gros U U U V U U U U 

activités de services où 

s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 

V V V V V V V V* 

ϝ9ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ƭ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ 

hôtels V V V V V V V V 

autres hébergements  

touristiques 
V V U V V V V V 

cinéma V V U U U U U U 

Équipements 

d'intérêt 

collectif et 

services 

publics 

locaux et bureaux 

accueillant du public 

des administrations 

publiques et assimilés 

V V V V V V V V 

locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

V V V V V V V V 

établissements 

d'enseignement, de 

santé et d'action 

sociale 

V V V V V V V V 
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Destination 

des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination des 

constructions 

(R151-28) 

Ua Ub  Ub1 Uy Uy1 Ue Ue1 Ul 

salles d'art et de 

spectacles 
V V U U U U U U 

équipements sportifs V V V V V V V V 

lieux de culte V V U U U U U U 

autres équipements 

recevant du public 
V V V V V V V U 

Autres 

activités des 

secteurs 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie  V *  V *  U V V *  U U U 

* {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

de nuisances olfactives, sonores, visuelles et de trafic, incompatibles avec le caractère 

résidentiel du quartier. 

entrepôt U V *  U V V *  U U U 

* {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

de nuisances olfactives, sonores, visuelles et de trafic routier, incompatibles avec le 

caractère résidentiel du quartier. 

bureau V V  V V V  U U U 

centre de congrès et 

d'exposition 
U U U U U U U U 

cuisine dédiée à la vente 

en ligne 
V V U U U U U U 

 

 

2.1.2 Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ω les carrières et extractions de matériaux ; 

ω le stationnement isolé de caravanes / camping-ŎŀǊǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ une place de 

stationnement située sur ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ constituant la résidence 

de l'utilisateur ; 

ω les dépôts de toute nature pouvant générer des nuisances ou des risques. 
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En secteurs Ua, Ub, Uy1, Ue, Ue1 

{ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 

ω les dépôts de véhicules ; 

ω les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers. 

Au sein des secteurs Ub1 

{ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

ω ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ 

fonction de la topographie ; 

ω ƭŜǎ ŎǳǾŜǎΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

attachés à un ouvrage hydraulique ; 

ω les garages (annexes aux habitations) clos et couverts ; 

ω les piscines όǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƘƻǊǎ ǎƻƭ ƻǳ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎύ annexes aux habitations ; 

ω ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ όŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ у Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

 

2.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Pour toute opération à partir de 10 logements, un pourcentage égal ou supérieur à 30 % doit être affecté à 

la réalisation de logements locatifs sociaux. 

2.2 Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

L'ensemble des dispositions de cette section ne s'applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics (fonctionnement des réseaux électriques, eau potable, assainissement, 

communication, etc.), tous autorisés dans la zone. 

 

2.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

En secteur Ua  

Les constructions et ouvrages devront proposer des volumétries simples et lignes sobres et respecter les 
caractéristiques du parcellaire si celui-ci est significatif de l'histoire urbaine. 
 

2.2.1.1 Emprise au sol  

Non règlementée. 

2.2.1.2 Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des fouilles et remblais. 
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tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ si la 

hauteur des constructions est disposée dans ces dernièresΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ de hauteur disposée Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 

En secteur Ua  

La hauteur des constructions et ouvrages devront permettre d'assurer une composition urbaine harmonieuse 
avec les bâtiments avoisinants et présenter un épannelage varié. 
 
La hauteur des constructions est limitée à R+2+attique. Un écart de 0.50 m par rapport à la construction 

voisine est autorisée pour assurer une intégration harmonieuse. 

tƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ǾŀǊƛŞ ŀƭƭŀƴǘ 

ƧǳǎǉǳΩŁ wҌ3Φ  5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ǾŀǊƛŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳόȄύ ŘŜǊƴƛŜǊόǎύ ƴƛǾŜŀǳόȄύ ǇƭŀŎŞόǎύ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞόǎύ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩмΣул ƳŝǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜόǎύ ŦŀœŀŘŜόǎύ ǾƛǎƛōƭŜόǎύ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public. 

En secteur Ub 

La hauteur des nouvelles constructions ne peut excéder 7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ du toit ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ les combles 

pouvant être aménagées sur un niveau correspondant ainsi à R+1+comble ou attique.  

En secteur Ub1 

La hauteur des nouvelles constructions principales ne peut excéder 13 mètres de hauteur absolue, les 

combles pouvant être aménagées sur un niveau correspondant ainsi à R+2+comble ou attique.  

La hauteur des annexes ne peut excéder 2,5 mètres en tout point de la construction.  

La création de sous-sol enterrés ou semi-enterrés est interdite. Le niveau « 0 » du sol fini de la construction 

principale devra être au-dessus de la cote de 4,70 m IGN69. 

Pour les constructions liées ou ayant un lien évident avec les équipements ou ouvrages nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊΣ 

poste télécom, station de refoulement, de relevaƎŜ ΧύΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ 

égale à 3 mètres. 

En secteur Uy 

La hauteur des constructions ne peut excéder 18 mètres Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

En sous-secteur Uy1 

La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

En secteur Ue et sous-secteur Ue1 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ  

En secteur Ul 

La hauteur des nouvelles constructions ne peut excéder 6 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ  
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Dispositions particulƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ : 

Les règles de hauteurs présentées ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ :  

- aux équipements d'intérêt collectif et services publics ; 

- aux locaux techniques de services publics, aux ouvrages architecturaux indispensables et de faibles 

emprises (souches de cheminées, garde-ŎƻǊǇǎΧύΣ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΧύ ; 

- aux adaptations en fonction des nécessités techniques pour certaines superstructures techniques 

des constructions à destination industrielles ;  

- aux restaurations, extensions et aménagements de bâtiments existants et ayant une hauteur 

supérieure aux hauteurs absolues définies sans augmenter celle-ci.  

 

2.2.1.3 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques ou privées ouvertes 

à la circulation automobile. 

En secteur Ua 

Les constructions et ouvrages, à l'exception des annexes isolées doivent être édifiées à l'alignement des voies 
existantes, à modifier ou à créer. Toutefois, dans la mesure où il existe, dans une voie, des constructions ou 
ouvrages édifiés dans un alignement de fait, les nouveaux ouvrages ou constructions doivent être édifiés à 
l'alignement des constructions ou ouvrages existants. 

En secteur Ub, Uy, Uy1, Ue, Ul 

Le long des voies et emprises publiques existantes ou projetées les constructions et aménagements doivent 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- {ƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ; 

- {ƻƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řǳ ƳşƳŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ 

voie. Dans ce cas, le bâtiment nouveau est autorisé à s'aligner selon cette implantation 

dominante ou en recul de celle-ci.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 
et des réseaux destinés au fonctionnement du secteur (poste de transformateur, poste télécom, station de 
ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜΣΧύ ƭŜ ƴǳ ŘŜǎ ouvrages ou des constructions autorisées doit être implanté à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ н Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł 
modifier ou à créer. Toutefois, le long du Boulevard Alain de la Garanderie, ces équipements ou ouvrages 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł р Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

En secteur Ub1 

Le long des voies et emprises publiques existantes ou projetées les constructions et aménagements doivent 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ !ƭŀƛƴ ŘŜ ƭŀ DŀǊŀƴŘŜǊƛŜ ; 

- soit en limite ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴt par rapport aux autres voies ;  

- soit à une distance de 2 mètres minimum ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴt par rapport aux autres voies. 
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tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Des saillies peuvent être admises sur les voies publiques si elles ne dépassent pas 0.20 m par rapport au plan 

de la façade sur une hauteur inférieure à 3.20m.  

 

Cette saillie peut être portée à 0.60 m sur une hauteur supérieure à 3.20 m. 

5Ŝǎ ŀǳǾŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŞƎŀƭŜ Ł мΦнл Ƴ ǎƛǘǳŞǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ оΦлл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŞŘƛŦƛŎŜs publics.  

 

 

Dans tous les cas, la création de saillies peut être refusée si par leur aspect, importance ou traitement 

ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

[Ŝǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ...). 

Dispositions particulières applicables en dehors des secteurs : 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas suivants :  

- Pour l'amélioration des performances énergétiques des constructions existantes ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ 

implantations ; 

- En cas de réfection, transformation, extension ou surélévation de constructions existantes ne 

respectant pas la règle définie ci-dessus, dans ce cas, le retrait minimum autorisé est celui de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ en matière de sécurité routière ; 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 ou L.151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- Pour des raisons de sécurité (circulŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 
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- Pour permettre le double rideau ou la construction en drapeau ; 

- {ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ 

même voie ou emprise publique ; 

 

2.2.1.4 Implantation par rapport aux limites séparatives  

En secteur Ua 

Les limites parcellaires existantes qui témoignent de la structure historique du tissu urbain, afin de préserver 
cet aménagement urbain caractéristique, les constructions mitoyennes seront favorisées. 
Dans une bande de 16m comptée à partir de l'alignement, sauf exceptions visées aux articles suivants, les 
constructions et ouvrages doivent être implantés en ordre continu d'une limite latérale à l'autre ou en retrait 
de 2 mètres. 
Les constructions et ouvrages édifiés en façade de rue peuvent être accolées à une seule des deux limites 
latérales à condition de respecter une distance minimale de 4 mètres lorsque la morphologie du bâti 
environnant le justifie. 

En secteurs Ub 

L'implantation des constructions doit tenir compte de l'orientation, de la topographie des lieux et de 

l'implantation des constructions voisines. 

Les constructions doivent être implantées soit en limite séparative ou soit en retrait. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ 

le recul observé doit être au minimum de 2 mètres. 

En secteurs Ub1 

Les constructions doivent être implantées : 

- soit en limite séparative, 

- soit à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ 
du toit, avec un retrait minimum de 2 m par rapport à la limite séparative. 

 

Dispositions particulières Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ : 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas suivants :  

ω Pour l'amélioration des performances énergétiques des constructions existantes ; 

ω Pour les annexes de moins de 20 m², les piscines et les terrasses ; 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ 

implantations ; 

ω En cas de réfection, transformation, extension ou surélévation de constructions existantes ne 

respectant pas la règle définie ci-dessus, dans ce cas, le retrait minimum autorisé est celui de la 

construction existante ; 

ω tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 ou L.151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
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ω Pour des raisons de sécurité (circulŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΦ 

 

2.2.1.5 Implantation par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Pas de disposition particulière. 

 

2.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.2.1 Principes généraux 

Le permis de construire peut être refusé si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels et urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. Pour définir 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜΣ ƛƭ est pris en compte : 

ω ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ 

des niveaux ; 

ω ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛ Ŝǘκƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ŦŜǊƳŜǎΣ ǇŀǊŎǎΣ Χύ Τ 

ω la volumétrie des constructions en cohérence avec les bâtiments adjacents ; 

ω ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ par exemple ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΣ 

ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛΦ 

Les éléments typologiques de l'architecture traditionnelle doivent être pris en compte dans le cadre de 

réhabilitation, rénovation ou extension du bâti ancien. Les extensions présentant des caractéristiques 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

Les constructions édifiées sur une butte artificielle sont interdites. Les bâtiments doivent utiliser au mieux la 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎΣ ǊŞŘǳƛǘǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊŀΣ de préférence, parallèlement aux courbes de niveau dans les sites 

pentus.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas 

dans les cas suivants :  

- utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 

- ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par voie réglementaire (cf. 

décret n°2011-уол Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмм ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φммм-6-2, L.128-1 et L.128-2 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Pour les ouvrages techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux , à la protection 

ǇƘƻƴƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊΣ ŀōǊƛōǳǎΣ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
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coffret, etc. ainsi que pour les équipements collectifs, les règles édictées ci-après peuvent ne pas être 

respectées, sous réserve de ne pas porter atteinte à la cohérence architecturale du bâti environnant, à la 

ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et à la qualité du paysage. 

En secteur Ua 

Les constructions et ouvrages devront proposer une architecture qualitative qui témoigne de l'expression de 
leur temps. Toute construction visant à reproduire un modèle ancien est à proscrire. 
 
Les matériaux choisis devront permettre d'assurer une continuité harmonieuse avec le paysage urbain. Ils 
devront présenter une teinte et un aspect en adéquation avec le contexte. Ils devront offrir des garanties de 
qualité et de pérennité. Un soin particulier devra être porté aux détails de façades et de toiture. 
 
Les constructions et ouvrages devront participer à la continuité urbaine et non créer un accident ; cette 

ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ ǇŜǳǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

symbolique comme certains édifices publics. La volumétrie, les rythmes et les couleurs générales devront 

être cohérents avec ceux des constructions voisines. 

 

2.2.2.2 Les façades 

L'emploi brut en parement extérieur, de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts, est interdit. 

Afin de limiter leur impact visuel : 

- Les éléments techniques en façades (par exemple : climatiseurs, les pompes à chaleur, paraboles, 

antennes) doivent implantés de façon à ne pas être visibles depuis des voies et emprises 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƘŀōƛƭƭŀƎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Τ 

- SŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

En secteur Ua 
 

La façade sur rue devra présenter un caractère homogène à l'exception du rez-de-chaussée qui pourra 
proposer un aspect différent.  

En secteurs Ua, Ub et Ub1 

¦ƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н ǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞΦ 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Υ 

- soit sur un volume entier 

- soit sur un pan de mur entier 

- soit en encadrement de baies 

Les enduits doivent avoir un fini gratté, lissé ou taloché. Les enduits ayant une finition écrasée, projetée et 

crépis sont interdits. 

[Ŝǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les 

teintes des bardages métalliques doivent ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ όǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŜƴŘǳƛǘΣ 

ǘƻƛǘǳǊŜΧύΦ 
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En secteur Ub1 

Les bardages de type PVC ou similaire sont interdits. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ нлƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ : 

Les matériaux et couleurs utilisés doivent être en harmonie avec le paysage environnant.  

En secteurs Uy, Uy1, Ue, Ul 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

couleurs.  

Les façades respecteront les règles applicables aux secteurs Ua et Ub ou seront en matériaux industriels de 

qualité (par exemple le bardage en bac acier laqué en usine, les produits verriers, ƭΩaluminium).  

 

2.2.2.3 Les menuiseries  

En secteur Ua et Ub 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Les menuiseries seront en matériaux qualitatif et pérenne. Sur une même construction (fenêtres, portes, 

volets, portails de garage) seront coordonnées dans une même tonalité, un camaïeu de teinte est néanmoins 

possible (coulŜǳǊ Ǉƭǳǎ ǎƻƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

 

 

2.2.2.4 Les toitures 

Les couvertures apparentes en tôle 

ondulée, en papier goudronné, plaques 

de fibrociment sont interdites. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ 

dans la continuité des couvertures et la 

saillie est réduite au maximum. (Cf 

illustration ci-contre) 

Les toitures monopente sont autorisées 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Les toitures ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : les 

terrasses en matériaux de type béton). 

En secteur Ua  

Les constructions et ouvrages devront tenir compte des lignes d'orientation des faîtages des constructions 
voisines et de leur volumétrie. 



Commune de MACHECOUL-SAINT-MEME 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Règlement écrit ς Dispositions générales 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21064432 ς 12/02/2026  62 

 

Au sein des secteurs Ua et Ub 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, en dehors des toitures terrasses, doivent avoir deux 

versants principaux dont la pente est inférieure à 30° ou identique à celle de la construction à laquelle elle 

ǎΩŀŘƻǎǎŜΦ 

Des toitures terrasses sont ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎƻƛƎƴŞŜΦ {ƛ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǉǳΩǳƴ ŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ 

ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 

ǾƻƭǳƳŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŀŘƻǎǎŞ Ł ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ł ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ toiture en pente. 

Des pentes plus faibles, une toiture à une pente ainsi que des matériaux différents sont autorisées pour les 

auvents, vérandas, appentis et autres constructions annexes accolées à une construction existante ou à un 

mur de clôture. 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нлƳчΣ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Υ  

Pour la couverture, les matériaux utilisés peuvent être différents des prescriptions sous réserve ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

qualitatifs, pérennes et ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Au sein du secteur Ub1 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, doivent avoir deux versants principaux. Les toitures 

quatre pentes sont interdites. 

Les toitures terrasses sont autorisées pour les équipements et constructions nécessaire à la gestion et à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

[Ŝǎ ŀǊŘƻƛǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ прϲ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

¶ Pour les annexes, les abris de jardin :  

tƻǳǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Au sein des secteurs Uy, Uy1, Ue, Ul 

Les matériaux doivent être qualitatifs et pérennes. Ils doivent participer à la bonne intégration dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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2.2.2.5 Cas particulier des panneaux photovoltaïques 

Lorsque les dispositifs techniques, 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΧύ 

sont disposés sur la toiture ou sur une façade ils 

doivent y être positionnée de manière 

harmonieuse avec les ouvertures de la façade et 

la volumétrie des bâtiments. Dans le cas de 

panneaux solaires, ces derniers doivent suivre 

la même pente que le pan de toiture sur lequel 

ils sont implantés. En cas de toiture terrasse, les 

panneaux photovoltaïques doivent être 

ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊƻǘŝǊŜΦ  

 

 

 

 

 

 

2.2.2.6 Clôtures 

La hauteur totale des clôtures est mesurée par rapport au niveau de la voie ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ 

privée pour la partie implantée en bordure de voie, et par rapport au terrain naturel pour les parties 

implantées sur les autres limites sauf pour des raisons de cohérence avec l'environnement.  

La hauteur totale des clôtures est limitée à : 

- 1,50 mètres en limite de voie publique ou privée ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Τ 
- 1,80 mètres en limite séparative. 

Pour certains secteurs, des règles plus contraignantes sont précisées ci-après.  
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¶ Disposition particulƛŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦  

Il est autorisé :  

- ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

de même hauteur et en continuité immédiate avec un mur existant. 

- ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

wŝƎƭŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 

Les clôtures et portails doiventΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ 
Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŘƛǎŎǊŝǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ Elles doivent être enduites des 
deux côtés. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎύΣ doivent şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ [ŜǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜΣ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  

Les clôtures en limites séparatives seront de type végétal avec des essences diversifiées, éventuellement 

doublées d'un grillage. 

¶ En secteurs Ua : 

La démolition totale des murs et murets anciens est proscrite. Ils devront être conservés, restaurés et/ou 
restitués en cas de parties manquantes. 
La démolition partielle peut être envisagée si elle ne compromet pas la lisibilité de la continuité de la clôture 
par ses dimensions et/ou sa localisation. Les piédroits des ouvertures nouvellement créés devront 
réemployer les mêmes modes constructifs que ceux existants. 
La surélévation d'un mur pourra être autorisée si elle reste cohérente avec le paysage urbain et ne dépasse 
pas la hauteur de 1,80 m. En cas de restauration ou de reconstruction, ces murs seront reconstitués de pierres 
Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

¶ En secteurs Ua et Ub les clôtures en limite de voies publiques doivent être constituées : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

doublées d'un grillage ;   
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- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩмΣллƳ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ŀǎǇŜŎǘ 

que le revêtement des façades des constructions auxquelles ils se raccordent ou en pierre. Il peut 

être surmonté dΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ. 

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘΣ ƭΩŀƧƻǳǊŞ du dispositif à claire voie sera obligatoirement visible depuis la voie publique. 

Exemples de clôtures : 

 

 

 

 

 

 

 

Mur plein       aǳǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ  

 

                                        

aǳǊ ōŀƘǳǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ    aǳǊ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ 

 

                                    

aǳǊ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ   Haie vive 

ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ  
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IŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ 

 

¶ En secteurs Uy, Uy1, Ue, Ul, les clôtures en limite de l'espace public ouvert à la circulation doivent être 

constituées 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ éventuellement 

doublées d'un grillage ; 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ maximale ŘŜ мΣллƳΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ όŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜύ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ 

ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘΣ ƭΩŀƧƻǳǊŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł 

claire voie sera obligatoirement visible depuis la voie publique ; 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

existant et présenter un aspect qualitatif. 

 

2.2.2.7 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎΦ 

Ces dispositifs ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

2.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et 

abords des constructions 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 

paysage, il est prévu un accompagnement végétal améliorant cette intégration. Les espaces libres de toute 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Les constructions, voiries, aires de stationnement doivent être implantées de manière à préserver au 

ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ ¢ƻǳǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ, 

ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊōǊŜ. Sauf contrainte technique, les haies existantes doivent être 

protégées. ¢ƻǳǘ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 

celles précisées au chapitre « 1.4.8 Haies identifiées au titre du L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳe ». 
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[Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : les terrasses en 

matériaux de type béton). 

En secteurs Ua et Ub 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ à partir de 5 logements, au 

minimum 20% ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ (privé, commun ou public). 

Dans tous les cas, pour 100 Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ au moins un arbre de haute tige est planté.  

 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ 4 emplacements ou avec un 

ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΦ Des dérogations à cette règle 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 

Les dalles des toitures des parkings ou équipements enterrés et semi-enterrés sont traités comme des 

terrasses accessibles ou plantées. Les dalles des toitures des parkings ou équipements en rez-de-chaussée, 

si elles sont attenantes à une construction plus haute, sont revêtues ou plantées de façon à limiter leur impact 

visuel. 

En secteur Ub1 

Dans tous les cas, pour 250 Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ libre au moins un arbre de haute tige est planté.  

 

En secteurs Uy, Uy1, Ue, Ul 

La surface des espaces verts à créer ou à réhabiliter doit être supérieure à 20% de la superficie totale du 

terrain et sera positionnée en bordure de voie. 
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Les aires de stationnement à l'air libre doivent être plantées à raison d'un arbre pour 4 emplacements. Des 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 

 

2.2.4 Stationnement 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans le chapitre 1 du présent règlement écrit. 

En secteur Ub1 

Les aires de stationnement doivent être réalisées en matériaux perméables. 

Pour le stationnement des véhicules motorisés, il est exigé : 

- une place de stationnement par logement pour les logements dont la surface de plancher est 
inférieure à 53 m², 

- deux places de stationnement par logement pour les logements dont la surface de plancher est 
supérieure à 53 m². 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
tous les 3 logements. 

Pour le stationnement des vélos, il est exigé : 

- 1 place de stationnement par logement pour les logements dans la surface de plancher est inférieure 
à 53 m², 

- 2 places de stationnement par logement pour les logements dont la surface de plancher est 
supérieure à 53 m². 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ ŘŜ ǾŞƭƻǎ ƴƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ. 

 

2.3 Equipements et réseaux 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ м Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

écrit. 

En secteur Ub1 

Concernant les accès, les accès directs des constructions ne sont pas autorisés sur le boulevard Alain de la 

Garanderie. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ 

Pour toute voirie : 

- la chaussée à sens unique doit être de 3.5 m minimum de large ; 

- la chaussée en double sens doit être de 6 m minimum de large. 

 

 



 

Chapitre 3 La zone à urbaniser 
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La zone à urbaniser (AU) correspond aux extensions du tissu urbain des bourgs. Elle est composée de 1 

secteur :  

¶ Le secteur 1AUh qui correspond à un sŜŎǘŜǳǊ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. Situé dans le 

prolongement des bourgs, ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ¦ōΦ Il a pour vocation à 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

Les dispositions réglementaires applicables à la zone AU comprennent cumulativement : 

ω Les dispositions écrites précisées ci-après ; 

ω Les dispositions communes applicables à toutes les zones (Chapitre 1 du présent règlement écrit). 

 

 

  



Commune de MACHECOUL 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Règlement écrit ς Zone AU 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21064432 ς 12/02/2026  71 

 

3.1 Destination des constructions, usages des sols et natures 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

3.1.1 Destinations et sous-destinations 

Les destinations et sous-destinations autorisées dans les secteurs sont représentées par le signe « V », placé 

dans la case concernée. 

Les destinations et sous-destinations autorisées sous conditions dans les secteurs sont représentées par le 

signe « V*  », placé dans la case concernée. 

Les destinations et sous-destinations non autorisées dans les secteurs sont représentées par le signe « U », 

placé dans la case concernée. 
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Destination des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination des 

constructions 

(R151-28) 

1AUh 

Exploitation agricole 

et forestière 

exploitation agricole U 

exploitation forestière U 

Habitation 
logement V 

hébergement V 

Commerce et 

activités de service 

artisanat et commerce de 

détail 
V*  

ϝ9ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ƘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

restauration V*  

commerce de gros U 

activités de services où 

s'effectue l'accueil d'une 

clientèle 

V 

hôtel V 

autres hébergements 

touristiques 
V 

cinéma U 

Équipements 

d'intérêt collectif et 

services publics 

locaux et bureaux 

accueillant du public des 

administrations publiques et 

assimilés 

V 

locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

V 

établissements 

d'enseignement, de santé et 

d'action sociale 

V 

salles d'art et de spectacles V 

équipements sportifs V 

lieux de culte V 

autres équipements 

recevant du public 

 

V 
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3.1.2 Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ω les carrières et extractions de matériaux ; 

ω le stationnement isolé de caravanes / camping-ŎŀǊǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

de l'utilisateur ; 

ω les dépôts de toute nature pouvant générer des nuisances ou des risques ; 

ω les dépôts de véhicules ; 

ω les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers ; 

 

3.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Les obligations en matière de mixité sociale et fonctionnelle sont disposées dans les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

  

Destination des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination des 

constructions 

(R151-28) 

1AUh 

Autres activités des 

secteurs secondaire 

ou tertiaire 

industrie V*  

ϝ {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

de nuisances olfactives, sonores, visuelles et de trafic, incompatibles avec le caractère 

résidentiel du quartier. 

entrepôt V*  

* {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

de nuisances olfactives, sonores, visuelles et de trafic, incompatibles avec le caractère 

résidentiel du quartier. 

bureau V 

centre de congrès et 

d'exposition 
U 

cuisine dédiée à la vente en 

ligne 
V 
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3.2 Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

L'ensemble des dispositions de cette section ne s'applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics (fonctionnement des réseaux électriques, eau potable, assainissement, 

communication, etc.), tous autorisés dans la zone. 

Dans le secteur 1AUH, la zone Urbaine de référence est la zone Ub. 

 

3.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

3.2.1.1 Emprise au sol  

Non règlementée. 

 

3.2.1.2 Hauteur des constructions 

Si la hauteur des constructions est disposée dans ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

sectorielle ŎΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

Sinon, les prescriptions applicables sont celles de la zone U correspondante. 

 

3.2.1.3 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques ou privées ouvertes 

à la circulation automobile. 

 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ƭes prescriptions 

applicables sont celles de la zone U correspondante. 

 

3.2.1.4 Implantation par rapport aux limites séparatives  

L'implantation des constructions doit tenir compte de l'orientation, de la topographie des lieux et de 

l'implantation des constructions voisines. 

/ƻƳǇǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ όŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ŦǳǘǳǊ ǎƛ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜύΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƻōǎŜǊǾŞ 

doit être au minimum de 2 m. 

Dispositions particulƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 1AU : 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas suivants :  

ω Pour l'amélioration des performances énergétiques des constructions existantes ; 

ω Pour les annexes de moins de 20 m², les piscines et les terrasses ; 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ 

implantations ; 
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ω En cas de réfection, transformation, extension ou surélévation de constructions existantes ne 

respectant pas la règle définie ci-dessus, dans ce cas, le retrait minimum autorisé est celui de la 

construction existante ; 

ω tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΦ 
 

3.2.1.5 Implantation par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Pas de disposition particulière. 
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3.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 

3.2.2.1 Principes généraux 

Le permis de construire peut être refusé si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels et urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. Pour définir 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜΣ ƛƭ est pris en compte : 

ω ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ 

des niveaux ; 

ω ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛ Ŝǘκƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ŦŜǊƳŜǎΣ ǇŀǊŎǎΣ Χύ Τ 

ω la volumétrie des constructions en cohérence avec les bâtiments adjacents ; 

ω ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ par exemple ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΣ 

ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛΦ 

Les éléments typologiques de l'architecture traditionnelle doivent être pris en compte dans le cadre de 

réhabilitation, rénovation ou extension du bâti ancien. Les extensions présentant des caractéristiques 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

Les constructions édifiées sur une butte artificielle sont interdites. Les bâtiments doivent utiliser au mieux la 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎΣ ǊŞŘǳƛǘǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊŀΣ de préférence, parallèlement aux courbes de niveau dans les sites 

pentus.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas 

dans les cas suivants :  

- utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 

- ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par voie réglementaire (cf. 

décret n°2011-уол Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмм ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φммм-6-2, L.128-1 et L.128-2 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Pour les ouvrages techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux , à la protection 

ǇƘƻƴƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊΣ ŀōǊƛōǳǎΣ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 

coffret, etc. ainsi que pour les équipements collectifs, les règles édictées ci-après peuvent ne pas être 

respectées, sous réserve de ne pas porter atteinte à la cohérence architecturale du bâti environnant, à la 

ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
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3.2.2.2 Les façades 

Les prescriptions applicables sont celles de la zone U correspondante. 

3.2.2.3 Les menuiseries et les huisseries 

Les prescriptions applicables sont celles de la zone U correspondante. 

3.2.2.4 Les toitures 

Les prescriptions applicables sont celles de la zone U correspondante. 

 

3.2.2.5 Cas particulier des panneaux photovoltaïques 

Les prescriptions applicables sont celles de la zone U correspondante. 

 

3.2.2.6 Clôtures 

Les prescriptions applicables sont celles de la zone U correspondante. 

 

3.2.2.7 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎΦ 
 

3.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et 

abords des constructions 

Les prescriptions applicables sont celles de la zone U correspondante. 

 

 

3.2.4 Stationnement 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans le chapitre 1 du présent règlement écrit. 

 

 

3.3 Equipements et réseaux 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ м Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

écrit. 

 



 

Chapitre 4 La zone agricole 
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La zone agricole, correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

Elle se caractérise, notamment par la présence de :  

ω Terrains cultivés ou non ; 

ω vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭƛŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

En outre, au sein de la zone A, il a été délimité, à titre exceptionnel, des Secteurs de Taille Et de Capacité 

ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ȅ 

autoriser des constructions nouvelles : 

Å Le secteur Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩéquipement public : Ae ; 

 

Les dispositions réglementaires applicables à la zone comprennent cumulativement : 

ω Les dispositions écrites précisées ci-après ; 

ω Les dispositions communes applicables à toutes les zones (Chapitre 1 du présent règlement 

écrit). 
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4.1 Destination des constructions, usages des sols et natures 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

4.1.1 Destinations et sous-destinations 

Les destinations et sous-destinations autorisées dans les secteurs sont représentées par le signe « V », placé 

dans la case concernée. 

Les destinations et sous-destinations autorisées sous conditions dans les secteurs sont représentées par le 

signe « V*  », placé dans la case concernée. 

Les destinations et sous-destinations non autorisées dans les secteurs sont représentées par le signe « U », 

placé dans la case concernée. 
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Destination 

des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination 

des constructions 

(R151-28) 

A 

 

Ae 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

exploitation 

agricole 
V V 

exploitation 

forestière 
U U 

Habitation 

logement V*  U 

*  En zone A, sont autorisées :  
 
[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ aux conditions 
cumulatives suivantes : 
- şǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone ; 
- être justifiées par la surveillance et la présence permanente au regard de la nature de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜ ; 
- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŞŘƛŦƛŞ ǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
un ou des logements de fonction supplémentaires peuvent être autorisés en fonction de 
ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞύ Ŝǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
όǎƻŎƛŞǘŞΣ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ Χύ ; 
- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ :  

o A ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 
cette distance pourra être portée à 150 mètres maximum) ; 

En changement de destination ; 
 

hébergement U V*  

*En secteur Ae, sont autorisés : 
- ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics. 
 

Commerce et 

activités de 

service 

artisanat et 

commerce de 

détail 

V*  U 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

restauration U U 

commerce de gros U U 

activités de 

services où 

s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 

V*  U 
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Destination 

des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination 

des constructions 

(R151-28) 

A 

 

Ae 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

hôtels U U 

autres 

hébergement 

touristique 

V*  

U 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

cinéma U U 

Équipements 

d'intérêt 

collectif et 

services 

publics 

locaux et bureaux 

accueillant du 

public des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

V*  V 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

locaux techniques 

et industriels des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

V*  V 

*  Sont autorisées les nouvelles constructions et installations nécessaires à des 

« ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ η ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ 

suivantes : 

- ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ 

télécommunications, ligne de transport) ;  

établissements 

d'enseignement, 

de santé et 

d'action sociale 

U U 

salles d'art et de 

spectacles 
U U 
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Destination 

des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination 

des constructions 

(R151-28) 

A 

 

Ae 

équipements 

sportifs 
U U 

lieux de culte U U 

autres 

équipements 

recevant du public 

U V 

Autres 

activités des 

secteurs 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie  U U 

entrepôt V*  U 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

bureau V*  U 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

centre de congrès 

et d'exposition 
U U 

cuisines dédiées à 

la vente en ligne 
U U 
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Les affouillements et exhaussement du sol ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳ 

ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞ ǾƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ, sa reconstruction à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǎƻǳǎ 

réserve de ne pas entraîner une exposition à un risque. 

 

4.1.2 Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! sont interditsΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

suivants : 

ω les carrières et extractions de matériaux ; 

ω le stationnement isolé de caravanes / camping-cars temporaire, sauf sur une place de stationnement 

située sur ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ l'utilisateur ;  

ω mobil-homes, résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs ; 

ω les dépôts de véhicules ; 

ω les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers ; 

ω les dépôts de toute nature pouvant générer des nuisances ou des risques. 
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4.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Pas de disposition règlementaire particulière. 
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4.2 Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

4.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

4.2.1.1 Emprise au sol  

Dans l'ensemble de la zone A : 

- Pour les annexes ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
cumulée de(s) nouvelle(s) annexe(s) ne doit pas dépasser 40 m² à la ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦, et 
par unité foncière. Cette disposition ne concerne pas les piscines non couvertes. 

 

- Pour les extensions : pour l'ensemble des constructions principales à destination d'habitation, quelle 

que soit l'emprise au sol, l'extension horizontale sera au maximum de 33 % de l'emprise au sol, et 

l'extension verticale de 33 % maximum de la surface de plancher de la construction à laquelle elle se 

raccroche Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Dans tous les cas, pour l'ensemble des constructions principales à destination d'habitation, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

totale de la construction, extension comprise, ne doit pas dépasser 160 m². 

 

4.2.1.2 Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des fouilles et remblais. 

Pour les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

ω [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 6 mètres 

Ł ƭΩŞƎƻǳǘ du toit ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ; 

ω 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎŜǊŀ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł 

ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ с Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ; 

ω [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ peut excéder 4 mètres au faîtage. 

 

Pour les autres constructions : 

ω La hauteur maximale des nouvelles constructions ne peut excéder 11 mètres au faîtage ou à 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ. Cette règle ne s'applique pas aux installations et bâtiments techniques. 

Dispositions particulières : 

Des hauteurs différentes peuvent être admisesΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

existant sans porter atteinte à la sauvegarde des paysages, dans les cas suivants :  

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ 

implantations ; 
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- Pour les extensions des constructions existantes sans dépasser la hauteur de la construction 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 ou L.151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ identifiée 

dans les plans annexes au plan de règlement graphique ; 

 

4.2.1.3 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques ouvertes à la 

circulation automobile. 

Le long des voies et emprises publiques existantes ou projetées les constructions et aménagements autres 

ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Soit à une distance minimale de 5 mètres ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

- {ƻƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řǳ ƳşƳŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ 

voie. Dans ce cas, le bâtiment nouveau est autorisé à s'aligner selon cette implantation 

dominante ou en recul de celle-ci.  

Les bâtiments agricoles doivent être implantés : 

- ! ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜ Řƻƛǘ 

Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ totale de la construction divisée par deux. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ (logement de fonction) sont 

localisés dans une bande de 20 mètres rapport Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Dispositions particulières : 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas suivants :  

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

existant ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ 

implantations ; 

- Les extensions des constructions existantes qui peuvent être implantées dans le prolongement de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ; 

- En cas de réfection, transformation, extension ou surélévation de constructions existantes ne 

respectant pas la règle définie ci-dessus, dans ce cas, le retrait minimum autorisé est celui de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ en matière de sécurité routière ; 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 ou L.151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- Pour des raisons de sécurité (circulŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΦ 
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4.2.1.4 Implantation par rapport aux limites séparatives  

- pour les constructions qui ne sont pas à vocation agricole : 

Les constructions doivent respecter un recul de 10 m minimum par rapport aux limites de la ou des unités 

foncières qui ont une vocation à être cultivées. 

Des implantations différentes peuvent être admises pour les extensions et les annexes des constructions 

existantes situées dans ou à proximité immédiate de la zone de recul de 10 mètres sous réserve de : 

o ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 

o şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 

un autre endroit de la propriété. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ les constructions peuvent être 

implantées : 

ω soit sur la limite ou les limites séparatives ; 

ω soit en retrait au moins égal à 3 mètres par rapport aux limites séparatives. 

Les installations classées soumises à autorisation doivent être implantées à au moins 100 m des limites 

parcellaires. 

- pour les constructions à vocation agricole : 

Un recul minimum de 10 mètres des limites ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ 

Dispositions particulières : 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas suivants :  

ω Pour l'amélioration des performances énergétiques des constructions existantes ; 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ 

implantations ; 

ω En cas de réfection, transformation, extension ou surélévation de constructions existantes ne 

respectant pas la règle définie ci-dessus, dans ce cas, le retrait minimum autorisé est celui de la 

construction existante ; 

ω tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 ou L.151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

ω Pour des raisons de sécurité (circulŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΦ 

 

4.2.1.5 Implantation par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Υ 

5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

fonction) sont localisés à une distance maximale de 50 ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

(sauf en cas de contrainte physique, topographique ou sanitaire, cette distance pourra être portée à 150 
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mètres maximum) sauf en cas de changement de destination ou en cas de localisation en continuité ou au 

ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇǊƻŎƘŜ. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 25 mètres calculés à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ (de façade à façade)Σ ŜȄŎŜǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 

 

4.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

4.2.2.1 Principes généraux 

Le permis de construire peut être refusé si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels et urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

tƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜΣ ƛƭ est pris en compte : 

ω ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ 

des niveaux ; 

ω ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛ Ŝǘκƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ŦŜǊƳŜǎΣ ǇŀǊŎǎΣ Χύ Τ 

ω la volumétrie des constructions en cohérence avec les bâtiments adjacents ; 

ω ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ par exemple ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΣ 

ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛΦ 

Les éléments typologiques de l'architecture traditionnelle doivent être pris en compte dans le cadre de 

réhabilitation, rénovation ou extension du bâti ancien. Les extensions présentant des caractéristiques 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

Les constructions édifiées sur une butte artificielle sont interdites. Les bâtiments doivent utiliser au mieux la 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎΣ ǊŞŘǳƛǘǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊŀΣ de préférence, parallèlement aux courbes de niveau dans les sites 

pentus.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas 

dans les cas suivants :  

- utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 

 

Bâtiment 

principal 

Annexe  

Җ 40 m² 

 
25 m maximum 
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- ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par voie réglementaire (cf. 

décret n°2011-уол Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмм ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φммм-6-2, L.128-1 et L.128-2 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Pour les ouvrages techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux , à la protection 

ǇƘƻƴƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊΣ ŀōǊƛōǳǎΣ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 

coffret, etc. ainsi que pour les équipements collectifs, les règles édictées ci-après peuvent ne pas être 

respectées, sous réserve de ne pas porter atteinte à la cohérence architecturale du bâti environnant, à la 

ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 

4.2.2.2 Les façades 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƻǊƛǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

L'emploi brut en parement extérieur, de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts, est interdit. 

Afin de limiter leur impact visuel : 

- Les éléments techniques en façades (par exemple : climatiseurs, les pompes à chaleur, paraboles, 

antennes) doivent implantés de façon à ne pas être visibles depuis des voies et emprises 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƘŀōƛƭƭŀƎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Τ 

- {ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

4.2.2.3 Les menuiseries  

Les matériaux doivent être qualitatifs et pérennes. Ils doivent participer à la bonne intégration dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

4.2.2.4 Les toitures 

Les couvertures apparentes en tôle 

ondulée, en papier goudronné, plaques 

de fibrociment sont interdites. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ 

dans la continuité des couvertures et la 

saillie est réduite au maximum. (Cf 

illustration ci-contre) 

Les toitures terrasses générant de 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 

interdites (par exemple : les terrasses en 

matériaux de type béton). 
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tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, en dehors des toitures terrasses, doivent avoir deux 

versants principaux dont la pente est inférieure à 30° ou identique à celle de la construction à laquelle elle 

ǎΩŀŘƻǎǎŜΦ 

Des toitures terrasses sont ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎƻƛƎƴŞŜΦ {ƛ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǉǳΩǳƴ ŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ 

ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 

ǾƻƭǳƳŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŀŘƻǎǎŞ Ł ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ł ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΦ 

Des pentes plus faibles, une toiture à une pente ainsi que des matériaux différents sont autorisées pour les 

auvents, vérandas, appentis et autres constructions annexes accolées à une construction existante ou à un 

mur de clôture. 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нлƳчΣ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Υ  

Pour la couverture, les matériaux utilisés ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Pour les autres destinations de constructions 

Les matériaux doivent être qualitatifs et pérennes. Ils doivent participer à la bonne intégration dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

4.2.2.5 Cas particulier des panneaux photovoltaïques 

Lorsque les dispositifs techniques, 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΧύ 

sont disposés sur la toiture ou sur une façade ils 

doivent y être positionnée de manière 

harmonieuse avec les ouvertures de la façade et 

la volumétrie des bâtiments. Dans le cas de 

panneaux solaires, ces derniers doivent suivre 

la même pente que le pan de toiture sur lequel 

ils sont implantés. En cas de toiture terrasse, les 

panneaux photovoltaïques doivent être 

ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊƻǘŝǊŜΦ  
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4.2.2.6 Clôtures 

La hauteur totale des clôtures est limitée à : 

- 1,50 mètres en limite de voie publique ou privée ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Τ 
- 1,80 mètres en limite séparative. 

 

Les clôtures en interface avec les espaces à vocation agricole ou naturel sont constituées : 

- de dispositifs aérés correspondant aux types de clôtures dans les zones agricoles de type : 
o grillage noué en fil galvanisé dont les mailles de forme rectangulaire sont disposées de 

manière progressive, la base étant plus serrée que les mailles qui se trouvent en hauteur (par 
exemple, les grillages dits « à mouton ») ; 

o ou de type ganivelle ; 
o ou de ƭƛǎǎŜǎ Ŝƴ ǇƻǎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ ƻǳ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ; 

- ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ; 
- ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

Elles comporteront des dispositifs permettant le passage des petits mammifères (par exemple : surélévation 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭΣ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ΧΦύΦ 

 

Les clôtures qui ne sont pas en interface avec les espaces à vocation agricole ou naturel seront constituées :  

 

ω En limite ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ :  

- {ƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƻǳōƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

- Soit par un dispositif à claire-voie comportant ou non un mur bahut, et éventuellement doublé 

ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ LL 

du PLU). Le mur ne devra pas dépasser 1 mètre de hauteur 

ω En limite séparative 

- {ƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ Ŝƴ 

ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦ύ ŘƻǳōƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ; 

- {ƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ sur les deux faces ; 

- Soit par un dispositif à claire-voie comportant ou non un mur bahut, et éventuellement doublé 

ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ LL 

du PLU). Le mur ne devra pas dépasser 1 mètre de hauteur 

 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ :  

- Parc de chiens de chasses ; 
- Clôture présentant un intérêt patrimonial ; 
- Elevages équins ; 
- Expériences scientifiques ; 
- Domaines nationaux ;  
- Activités agricoles ;  
- Parcelle de régénération forestière ;  
- Jardins ouverts au public ;  
- Clôture nécessaire à la défense nationale (terrain militaire par exemple) ; 
- /ƭƾǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрлƳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. 

 

Pour ces exceptions, les règles ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ :  
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Les clôtures et portails doivent ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ 

Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŘƛǎŎǊŝǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ  

Les poteaux et plaques ciment, fibro-ciment et béton moulé sont interdites.  

Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŏƛ-dessus à condition 

ŘΩşǘǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ κ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŀƴŎƛŜƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

initiale. 

¦ƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 

4.2.2.7 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎΦ 

 

4.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et 

abords des constructions 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 

paysage, il est prévu un accompagnement végétal améliorant cette intégration. Les espaces libres de toute 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Les constructions, voiries, aires de stationnement doivent être implantés de manière à préserver au 

ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ ¢ƻǳǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ. 

Sauf contrainte technique, les haies existantes doivent être protégées. Tout arrachage de haie devra faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ dans les mêmes conditions que celles précisées au chapitre 1 Les dispositions 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ relatif aux éléments identifiées au titre du 

L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Les ripisylves et abords des fossés, ruisseaux, fleuves, etc..... doivent être protégés. Il convient notamment 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎulation du 

ǇǳōƭƛŎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƘǊŀƎƳƛǘŜǎΣ ƧƻƴŎǎΣ ƛǊƛǎΦΦΦύΦ 

 

4.2.4 Stationnement 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans le chapitre 1 du présent règlement écrit. 
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4.3 Equipements et réseaux 

Les obligations eƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ sont fixées dans le chapitre 1 du présent règlement 

écrit. 
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Chapitre 5 La zone naturelle 
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La zone naturelle et forestière, correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison : 

- soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

- soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
- soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
- soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles. 

 

Elle comporte deux secteurs : 

Å 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭe secteur à protéger en raison de sa qualité : Ns ; 

 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀu sein de la zone N a été délimité à, titre exceptionnel, un Secteur de Taille Et de Capacité 

ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜ ό{¢9/![ύΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ȅ 

autoriser des constructions nouvelles : 

Å Le secteur à vocation ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ : Ne ; 

 

Les dispositions réglementaires applicables à la zone N comprennent cumulativement : 

ω Les dispositions écrites précisées ci-après ; 

ω Les dispositions communes applicables à toutes les zones (Chapitre 1 du présent règlement 

écrit). 
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5.1 Destination des constructions, usages des sols et natures 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

5.1.1 Destinations et sous-destinations 

Les destinations et sous-destinations autorisées dans les secteurs sont représentées par le signe « V », placé 

dans la case concernée. 

Les destinations et sous-destinations autorisées sous conditions dans les secteurs sont représentées par le 

signe « V*  », placé dans la case concernée. 

Les destinations et sous-destinations non autorisées dans les secteurs sont représentées par le signe « U », 

placé dans la case concernée. 
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Destination des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination des 

constructions 

(R151-28) 

N Ne Ns 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

exploitation agricole V*  U U 

*La poursuite et le développement des activités agricoles existantes. 

exploitation forestière V V U 

Habitation 

logement V*  U U 

*  En secteur N, sont autorisées :  
 
[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ aux 
conditions cumulatives suivantes : 
- şǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone ; 
- être justifiées par la surveillance et la présence permanente au regard de la nature de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜ ; 
- ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŞŘƛŦƛŞ ǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
un ou des logements de fonction supplémentaires peuvent être autorisés en fonction 
ŘŜ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞύ Ŝǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎƻŎƛŞǘŞΣ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ Χύ ; 
- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ :  

o A ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 
cette distance pourra être portée à 150 mètres maximum) ; 

o En changement de destination ; 
o 9ƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇǊƻŎƘŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ 
нл ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 
*La création de logement et hébergements pour les bâtiments identifiés comme 
pouvant changer de destination lorsque cette destination est indiquée dans la fiche 
correspondante, Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-11 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
* Les extensions et annexes ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 
- ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŎǊŞŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ; 
- ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ; 
- que la desserte existante par les réseaux soit satisfaisante et le permette. 

hébergement U U U 

Commerce et 

activités de 

service 

artisanat et commerce 

de détail 
V*  U U 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

restauration U U U 
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Destination des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination des 

constructions 

(R151-28) 

N Ne Ns 

commerce de gros U U U 

activités de services où 

s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 

V*  U U 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

hôtels U U U 

autres hébergement 

touristique 
U U U 

cinéma U U U 

Équipements 

d'intérêt 

collectif et 

services publics 

locaux et bureaux 

accueillant du public 

des administrations 

publiques et assimilés 

U V U 

locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

V*  V U 

*  Sont autorisées les nouvelles constructions et installations nécessaires à des 

« ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ η ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ 

suivantes : 

- ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ 

télécommunications, ligne de transport) ;  

- qu'ils ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou pastorale 

dans l'unité foncière où ils sont implantés ;  

- qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des paysages. 

établissements 

d'enseignement, de 

santé et d'action 

sociale 

U V U 

salles d'art et de 

spectacles 
U V U 

équipements sportifs U V U 

lieux de culte U U U 
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Destination des 

constructions 

(R151-27) 

Sous-destination des 

constructions 

(R151-28) 

N Ne Ns 

autres équipements 

recevant du public 
U V U 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie  U U U 

entrepôt U U U 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

bureau U U U 

*Pour les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination lorsque cette 

destination est indiquée dans la fiche correspondante, en application des dispositions 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

centre de congrès et 

d'exposition 
U U U 

cuisines dédiées à la 

vente en ligne 
U U U 

 

Les affouillements et les exhaussements du sol sont également autorisés, à condition qu'ils soient liés aux 

occupations du sol autorisées dans le tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

 

5.1.2 Interdiction de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ N, sont interditsΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

suivants : 

ω les carrières et extractions de matériaux ; 

ω le stationnement isolé de caravanes / camping-cars non temporaire, sauf sur une place de 

stationnement située sur ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

de l'utilisateur ;  

ω mobil-homes, résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs ; 

ω les dépôts de véhicules ; 

ω les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers ; 

ω les dépôts de toute nature pouvant générer des nuisances ou des risques. 
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5.1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Pas de disposition règlementaire particulière. 

 

5.2 Caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères 

 

5.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

5.2.1.1 Emprise au sol  

En zone naturelle et dans ses secteurs : 

- Pour les annexes ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
cumulée de(s) nouvelle(s) annexe(s) ne doit pas dépasser 40 m² à la ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ 
par unité foncière. Cette disposition ne concerne pas les piscines non couvertes. 

 

- Pour les extensions : pour l'ensemble des constructions principales à destination d'habitation, quelle 

que soit l'emprise au sol, l'extension horizontale sera au maximum de 33 % de l'emprise au sol, et 

l'extension verticale de 33 % maximum de la surface de plancher de la construction à laquelle elle se 

raccroche Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Dans tous les cas, pour l'ensemble des constructions principales à destination d'habitation, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

totale de la construction, extension comprise, ne doit pas dépasser 160 m². 

Dans le secteur Ne 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ limitée à 30% de la surface de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

5.2.1.2 Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des fouilles et remblais. 

Pour les constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

ω [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 6 mètres 

Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ; 

ω 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎŜǊŀ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł 

ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ с Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ; 

ω [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ peut excéder 4 mètres au faîtage. 

Pour les autres constructions : 
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ω La hauteur maximale des nouvelles constructions ne peut excéder 11 mètres au faîtage ou à 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ. 

Dans le secteur Ne 

La hauteur maximale des nouvelles constructions ne peut excéder 4 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ. 

Dispositions particulières : 

Des hauteurs différentes peuvent être admises dans les cas suivants :  

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ 

implantations ; 

- Pour les extensions des constructions existantes sans dépasser la hauteur de la construction 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 ou L.151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ identifiée 

dans les plans annexes au plan de règlement graphique ; 

 

5.2.1.3 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques ouvertes à la 

circulation automobile 

Le long des voies et emprises publiques existantes ou projetées les constructions et aménagements autres 

ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Soit à une distance minimale de 5 mètres ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

- {ƻƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řǳ ƳşƳŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ 

voie. Dans ce cas, le bâtiment nouveau est autorisé à s'aligner selon cette implantation 

dominante ou en recul de celle-ci.  

Les bâtiments agricoles doivent être implantés : 

- ! ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜ Řƻƛǘ 

Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ totale de la construction divisée par deux. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ (logement de fonction) sont 

localisés dans une bande de 20 mètres rapport Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Dispositions particulières : 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas suivants :  

- tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ 

implantations ; 

- Les extensions des constructions existantes qui peuvent être implantées dans le prolongement de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Τ 
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- En cas de réfection, transformation, extension ou surélévation de constructions existantes ne 

respectant pas la règle définie ci-dessus, dans ce cas, le retrait minimum autorisé est celui de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ en matière de sécurité routière ; 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 ou L.151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΦ 

 

5.2.1.4 Implantation par rapport aux limites séparatives  

- pour les constructions qui ne sont pas à vocation agricole : 

Les constructions doivent respecter un recul de 5 Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ 

ont une vocation à être cultivées.   

Des implantations différentes peuvent être admises pƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et les annexes des constructions 

existantes situées dans ou à proximité immédiate de la zone de recul de 10 mètres sous réserve de : 

o ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 

o être justifiées ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

à un autre endroit de la propriété. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

implantées : 

ω soit sur la limite ou les limites séparatives ; 

ω soit en retrait au moins égal à 3 mètres par rapport aux limites séparatives. 

Les installations classées soumises à autorisation doivent être implantées à au moins 100 m des limites 

parcellaires. 

- pour les constructions à vocation agricole : 

¦ƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ en interface avec les zones 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ 

Dispositions particulières : 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas suivants :  

ω Pour l'amélioration des performances énergétiques des constructions existantes ; 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜǎ 

implantations ; 

ω En cas de réfection, transformation, extension ou surélévation de constructions existantes ne 

respectant pas la règle définie ci-dessus, dans ce cas, le retrait minimum autorisé est celui de la 

construction existante ; 

ω tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 ou L.151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
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ω tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΦ 

 

5.2.1.5 Implantation par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Υ 

Dans la zone N ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

fonction) sont localisés à une distance maximale de 50 ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

(sauf en cas de contrainte physique, topographique ou sanitaire, cette distance pourra être portée à 150 

mètres maximum) sauf en cas de changement de destination ou en cas de localisation en continuité ou au 

ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇǊƻŎƘŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 25 mètres calculés à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ŦŀœŀŘŜύΣ ŜȄŎŜǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 

 

 

5.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

5.2.1.1 Principes généraux 

Le permis de construire peut être refusé si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels et urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. Pour définir 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜΣ ƛƭ est pris en compte : 

ω ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ 

des niveaux ; 

ω ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛ Ŝǘκƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ŦŜǊƳŜǎΣ ǇŀǊŎǎΣ Χύ Τ 

ω la volumétrie des constructions en cohérence avec les bâtiments adjacents ; 

ω ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ par exemple ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΣ 

ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛΦ 

Les éléments typologiques de l'architecture traditionnelle doivent être pris en compte dans le cadre de 

réhabilitation, rénovation ou extension du bâti ancien. Les extensions présentant des caractéristiques 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

 

Bâtiment 

principal 

Annexe  

Җ 40 m² 

 
25 m maximum 
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Les constructions édifiées sur une butte artificielle sont interdites. Les bâtiments doivent utiliser au mieux la 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎΣ ǊŞŘǳƛǘǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊŀΣ de préférence, parallèlement aux courbes de niveau dans les sites 

pentus.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas 

dans les cas suivants :  

- utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 

- ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par voie réglementaire (cf. 

décret n°2011-уол Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмм ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φммм-6-2, L.128-1 et L.128-2 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Pour les ouvrages techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux , à la protection 

ǇƘƻƴƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊΣ ŀōǊƛōǳǎΣ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 

coffret, etc. ainsi que pour les équipements collectifs, les règles édictées ci-après peuvent ne pas être 

respectées, sous réserve de ne pas porter atteinte à la cohérence architecturale du bâti environnant, à la 

ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 

5.2.2.2 Les façades 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƻǊƛǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

L'emploi brut en parement extérieur, de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts, est interdit. 

Afin de limiter leur impact visuel : 

- Les éléments techniques en façades (par exemple : climatiseurs, les pompes à chaleur, paraboles, 

antennes) doivent implantés de façon à ne pas être visibles depuis des voies et emprises 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƘŀōƛƭƭŀƎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Τ 

- {ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

4.2.2.3 Les menuiseries  

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƻǊƛǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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5.2.2.4 Les toitures 

Les couvertures apparentes en tôle 

ondulée, en papier goudronné, plaques 

de fibrociment sont interdites. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ 

dans la continuité des couvertures et la 

saillie est réduite au maximum. (Cf 

illustration ci-contre). 

Les toitures terrasses générant de 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 

interdites (par exemple : les terrasses en 

matériaux de type béton). 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, en dehors des toitures terrasses, doivent avoir deux 

versants principaux dont la pente est inférieure à 30° ou identique à celle de la construction à laquelle elle 

ǎΩŀŘƻǎǎŜΦ 

Des toitures terrasses sont ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎƻƛƎƴŞŜΦ {ƛ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǉǳΩǳƴ ŀŎǊƻǘŝǊŜ ƻǳ 

ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 

ǾƻƭǳƳŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŀŘƻǎǎŞ Ł ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ł ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ toiture en pente. 

Des pentes plus faibles, une toiture à une pente ainsi que des matériaux différents sont autorisées pour les 

auvents, vérandas, appentis et autres constructions annexes accolées à une construction existante ou à un 

mur de clôture. 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нлƳчΣ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Υ  

Pour la couverture, les matériaux utilisés ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Pour les autres destinations de constructions 

Les matériaux doivent être qualitatifs et pérennes. Ils doivent participer à la bonne intégration dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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5.2.2.5 Cas particulier des panneaux photovoltaïques 

Lorsque les dispositifs techniques, 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΧύ 

sont disposés sur la toiture ou sur une façade ils 

doivent y être positionnée de manière 

harmonieuse avec les ouvertures de la façade et 

la volumétrie des bâtiments. Dans le cas de 

panneaux solaires, ces derniers doivent suivre 

la même pente que le pan de toiture sur lequel 

ils sont implantés. En cas de toiture terrasse, les 

panneaux photovoltaïques doivent être 

ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊƻǘŝǊŜΦ  

 

 

 

 

 

 

 

5.2.1.6 Clôtures 

 

La hauteur totale des clôtures est limitée à : 

- 1,50 mètres en limite de voie publique ou privée ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Τ 
- 1,80 mètres en limite séparative. 

 

Les clôtures en interface avec les espaces à vocation agricole ou naturel sont constituées : 

- de dispositifs aérés correspondant aux types de clôtures dans les zones agricoles de type : 
o grillage noué en fil galvanisé dont les mailles de forme rectangulaire sont disposées de 

manière progressive, la base étant plus serrée que les mailles qui se trouvent en hauteur (par 
exemple, les grillages dits « à mouton ») ; 

o ou de type ganivelle ; 
o ƻǳ ŘŜ ƭƛǎǎŜǎ Ŝƴ ǇƻǎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ ƻǳ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ Τ 

- ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ; 
- ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

Elles comporteront des dispositifs permettant le passage des petits mammifères (par exemple : surélévation 

par rapport au sol, percements à intervalles réguliers Χ). 

 

Les clôtures qui ne sont pas en interface avec les espaces à vocation agricole ou naturel seront constituées :  

 

ω En limite ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ :  

- {ƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƻǳōƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 
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- Soit par un dispositif à claire-voie comportant ou non un mur bahut, et éventuellement doublé 

ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ LL 

du PLU). Le mur ne devra pas dépasser 1 mètre de hauteur 

 

ω En limite séparative 

- {ƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŘƻǳōƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ) ; 

- {ƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ sur les deux faces ; 

- Soit par un dispositif à claire-voie comportant ou non un mur bahut, et éventuellement doublé 

ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ LL 

du PLU). Le mur ne devra pas dépasser 1 mètre de hauteur 

 

¶ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ :  

- Parc de chiens de chasses ; 
- Clôture présentant un intérêt patrimonial ; 
- Elevages équins ; 
- Expériences scientifiques ; 
- Domaines nationaux ;  
- Activités agricoles ;  
- Parcelle de régénération forestière ;  
- Jardins ouverts au public ;  
- Clôture nécessaire à la défense nationale (terrain militaire par exemple) ; 
- /ƭƾǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрлƳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

Pour ces exceptions, les règles ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ :  

 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ 

Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŘƛǎŎǊŝǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ  

Les poteaux et plaques ciment, fibro-ciment et béton moulé sont interdites.  

La hauteur totale des clôtures nouvelles ne doit pas dépasser 1,5 mètres par rapport au niveau de la voie 

pour la partie implantée en bordure de voie, et par rapport au terrain naturel pour les parties implantées sur 

les autres limites sauf pour des raisons de cohérence avec l'environnement.  

Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŏƛ-dessus à condition 

ŘΩşǘǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ κ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŀƴŎƛŜƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

initiale. 

¦ƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 

5.2.1.7 Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎΦ 
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5.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et 

abords des constructions 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 

paysage, il est prévu un accompagnement végétal améliorant cette intégration. Les espaces libres de toute 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Les constructions, voiries, aires de stationnement doivent être implantés de manière à préserver au 

ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ ¢ƻǳǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 

Sauf contrainte technique, les haies existantes doivent être protégées. Tout arrachage de haie devra faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ au chapitre 1 Les dispositions 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ relatif aux éléments identifiées au titre du 

L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les ripisylves et abords des fossés, ruisseaux, fleuves, etc..... doivent être protégés. Il convient notamment 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎulation du 

ǇǳōƭƛŎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƘǊŀƎƳƛǘŜǎΣ ƧƻƴŎǎΣ ƛǊƛǎΦΦΦύΦ 

 

5.2.4 Stationnement 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans le chapitre 1 du présent règlement écrit. 

 

 

5.3 Equipements et réseaux 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ м Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

écrit. 
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Bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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